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Le pouvoir de suffrage et son impact sur les élection

Législatives du 17 Ma

'loud5ي@للا

une élection est prévue ,
dans tout pays démocratique ,

il est important d

assurer que les citoyens aient confiance dans l
'

intégrité du processus . Le principa

des pouvoirs publics est de garantir une élection propre . Il faut donc empêche

fraude
,
la corruption et les pratiques déloyales auxquelles pourraient s

'

adonne

partis politiques ou l
'

administration . Il faut donc réglementer, légiférer et

décider politiquement pour que ce genre de pratique ne ternisse pas la démocrati

arsenal juridique doit comporter sans doute des moyens de lutte efficaces contr

.cetétat de choses pour peu qu
'

une volonté politique exist

Algérie ,
consciente que les réformes qu

'

elle a entreprises doivent passer par l

de 1
'

Etat de droit
,
n

'

a pas dérogé à ce principe . L
'

annonce d

de l
'

Assemblée Populaire Nationale en mai 2007
2
du fait d

élue en 2002
'

,
témoigne d

'

un véritable signe de.ولج
"

de la légalité institutionnelle sur le plan formel d
'

une part , et d
'

une stabilit

et institutionnelle d
'

autre par

conjonction de facteurs favorisant le principe légaliste , paraissent

vue comme des éléments qui devraient contribuer à la continuité d
'

un

progressive vers la démocratisation de 1
'

Etat et de ses institution

.Enseignantà la faculté de Droi t d
'

Alger
*

1

est en ce sens qu
'

après l
'

annonce des élections législatives de mai 2007 , le président de0ح

a Républ ique avai t déclaré à la veille de l
'

ouverture de la campagne électorale que l
'

Algéri

d
'

un arsenal législatif et réglementaire offrant toutes les garanties nécessaires d
'

un«

.
scrutin transparent et régulier» , in Liberté du 24 avri l 2007 , p

Voir décret présidentiel n
°

07 - 6 1 du 1 5 février 2007 ,portant convocation du corps électora

J . O . R . A . n
°

1 1 du 1 5 Février،

.29de l
'

ordonnance n
°

97 - 07 du 06 mars 1 997 relative au régime électoral
3.ول)ءأ*ح
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slatives du 1 7 Maiب

il est à noter qu
'

on remarque un paradoxe dans la mesure où l

de la démocratie parlementaire n
'

a pas fait l
'

objet d
'

une quelconqu

du travai l des dépu tés sortants ni d
'

ai l leurs du programme d

Il n
'

empêche que le sort de l
'

assemblée a v ite été déterminé

les déclarations des partis politiques dès l
'

annonce des élections . Certaines

prétentions de garder la majorité ont été exprimées
'

par des partis politique

cela a été affirmé par A . Belkhadem à maintes fois ,
notamment dans s

lors de la clôture de la campagne électorale en ces termes : «S i je

-n'arriverai pas à obtenir la majorité des s ièges de l
'

A . P.N . lors des élections du

2007
, je me démettrai du pos te de secrétaire général du parti F. L . N . »

Z
. Il n

'

en

demeure pas moins que la légis lature se termine sans bilan et sans appréc iatio

qu i montre que les représentan ts à la chambre basse on t ignoré qu
'

i ls doivent

rendre des comptes à ceux qui les ont é lus notammen t à la fin de leur manda

autant p lus que les c i toyens von t être sollicités à nouveau pour renouveler leu

en ces élus ou les remp lacer par d
'

autres . A plus forte raison , quand o

que le président de l
'

assemblée nationale sortante s
'

est éclipsé ,
voir mêm

'disparude la scène politique et parlementair

est pourquoi , les élections légis latives du 1 7mai 2007 se présentent sou

forme d
'

un recul
,
comparativement aux résultats de celles de 2002 d

'

une part , et

aussi une nouvelle forme de di stribution des sièges suite aux résultats obtenu

autre par

constat qu
'

on peut tirer des légis latives de 2007 c
'

es t qu
'

e lles ont été u

électrochoc pour la classe politique . Avec l
'

application de la même lo

électorale
,
c

'

es t - à- dire la loi organique portan t ordonnance n
°

97 - 07 du 06 mar

1 . En ce sens , le F.L .N . et par la voix de son secrétaire général soutient que son parti serai

en déc larant «S i le F. L . N . ne rafle pas la mise , je jetterai l
'

éponge» , in Liberté d

Mai 2005 , p5 . EQalement , le secrétaire général du R .N . D . avait déclaré que «Le R . N . D . es

force qu i compte» ,
in Liberté du 22 février 2007 , p8 . Il a aussi déclaré , lors d

'

une vis i t

la deuxième force

du pays après les élections» . Le M . S . P. de son côté , n
'

a pas hés ité à défendre s

dans le cadre d
'

une évaluation de son activ ité politique ,
d

'

une part, et de sa

.participationà l
'

all iance présidentielle , d
'

autre part , in El Khabar du 28 mars 2007 , p2 . Auss

Khabar du 09 avri l 2007 , p2 ,
article in titu lé «Les partis de l

'

alliance se distribuent les siège

les classements au sein du parlemen

2 . El Kliabar du 1 5 mai 2007 , p

En effet , le président de I
'

A .P.N . sortant A . SAIDANI n
'

a été candidat dans aucun

électorale . Ce qui constitue l
'

exclusion de sa candidature . Voir en ce sens le

du candidat du F. L . N . El Hadi KHALDI à El - Oued lors d
'

un meeting «Je ne sui

responsable de la confection de la liste des candidats du F. L . N . d
'

El - Oued et nous devon

respecter la direction centrale du parti et ceux qu i ne voudront pas se plier à l

de discipline du parti» , In El - Watan duاش

.».29avri l 2007 , p 3 ,
artic le in ti tulé «La guerre des clans reprend au F. L .
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relative au régime électoral
,
amendée en 2004 après les élections législatives d

Les résultats ont été caractérisés par l
'

absence d
'

une majorité absolue pou

parti donné que l
'

observateur pressentait déjà lors de la campagne électoral

il es t important de se pencher sur les élections du 1 7 mai 2007 en abordan

idées principales . La première est relative à la campagne électorale qui s
'

es

dans une perspective fictive (première partie) . La seconde est inhérente

appréciation de l
'

opération électorale elle
- même et sa relation avec l

'

exercice d

de suffrage (deuxième parti

.Premièrepartie : Une campagne électorale artificiell

dans la période qui précède la campagne ,
les partis politiques , y compri

de l
'

alliance
,
avaient marqués la scène politique par des positions favorable

élections et appelant à une participation mass ive . En effet
,
les partis d

alliance présidentiel le et malgré leur diversité dans l
'

action pour attirer le plu

nombre d
'

électeurs vers leurs futures listes se sont regroupés autour d

présidentiel . Ce qui laissait entendre qu
'

ils convergeaient vers un pôl

le pôle de la coalition gouvernementale

[Disciplinepartisane oblige ,
le F.L .N .

, préfère ,
selon son secrétaire génér

les propos itions de candidatures au chef dé l
'

Etat en déclarant qu
'

il «s
'

en

.remetau prés ident de la République» du fait qu
'

il est selon lui
,
le président du part

ceci n
'

a pas empêché l
'

émergence d
'

une action de contestation au

i les militants du parti F.L .N90،+كة

que le classement en tête de liste a
,
comme l

'

a qualifié le Quotidien d
'

Ora

tâche d
'

huile»
'

. En revanche
,
la contestation n

'

a pas touché en profondeur

es deux autres partis de la coalition comme l
'

a déclaré le même journal en ce

«S i pour le M . S . P. et le R .N . D . et chez la majeure partie des autres

formations politiques , l
'

heure est plutôt à la préparation de la campagne électorale

،
ص@

au F. L . N .
,
la protes tation semble ( . . . ) gagner de plus en plus du terrain»

5
. En réali

ces partis comme nous le verrons plus loin ont été secoués par des réaction

si el les sont de moindre importanc

061 . Voir loi n
°

04 - 0 1 du 07 Février 2004 modifiant et complétant l
'

ordonnance n
°

97 - 07 du

.2004Mars 1 997 portan t loi organique relatif au régime électoral , J . O . R . A . n
°

09 du 1 1 Février

.»2.El - Watan du 02 avri l 2007 , p 2 , article in ti tulé «Les partis de l
'

alliance en rang dispers

Ibid

.Quotidien d
'

Oran du 04 Avri l 2007 , p2
4.محآ

.5.ibi
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gislatives du 17 Maiط

campagne électorale
'

qui devait débuter le 26 avril et se terminer le 14 ma

conformément à l
'

article 1 72 de la loi électorale a connu une atmosphèr

sur laquelle pesait le doute d
'

une abstention en rai son de l
'

esprit d

qui planait d
'

une façon générale . En tout état de cause , l
'

activit

partis politiques est déterminante dans chaque élection . C
'

est pourquoi , il es

utile de se pencher sur cette ac tivité durant les élections légis latives de ma

le renouvellement des membres de la première chambre (A) . D
'

aucuns
,
n

nier la relation concomitante entre les activ ités des partis en compétitio

(etle dérou lement de la campagne (

.L'activité des partis politiques
ول-

En dépi t de la première impress ion donnée par tous les partis sur l
'

aspec

bien avant le début de la campagne électorale
,
les partis de l

'

all ianc

déjà tracé en filigrane les législatives de 2007 avec un esprit de dominatio

les démarquerait des autres formations po li tiques . C
'

es t dire qu
'

ils se voyaien t

avantagés à telle enseigne que la campagne électorale n
'

est qu
'

un passage oblig

souligne le titre d
'

un artic le du journa l@س

Khabar «c lôturée avan t les délais»
'

. Ains i peut - on prétendre à une mobi lisation

T. , du R . C .D

du F. N . A . considérées comme occupant le second rang ,
sont censées représenter

le reste des sièges et consti tuer également , le cas échéant
,
la minorité opposan t

partis n
'

ont pas la même envergure que ceux de l
'

al liance prés identielle . S
'

i

vrai que ,
le mode de scrutin de la représentation proportionnelle favorise l

faut reconnai tre que cette catégorie de partis ne possèdent pas les

moyens que les grands partis de l
'

al l iance prés iden tie l le et son

sur le plan de la logistique . Ains i l
'

ouverture de bureaux pour l

durant la campagne électorale exige des capacités financières e

ains i que la mobilisation des observateurs le jour du scrutin
"

. Dès lor

engagement des autres partis politiques sera moins performan t que celui des parti

;2)de l
'

al l iance présidentiell

article 1 72 de la loi n
°

97 - 07 du 06 Mars 1997 dispose «Sauf les cas prévus aux articles
'

01ط

88 et 89 de la cons ti tution , la campagne électorale est déclarée ouverte vingt et un (2 1 ) jour

»avantla date du scru tin . Elle s
'

achèvera deux (02 ) jours avant la date du scru ti

2 . E1 - Khabar du 09 Avri l 2007 ,

. F. HAMON ET M .TROPER . Droit constitutionnel , Paris ,L . G . D . J . . 26
1m

ك@.3.

.488édi tion , 1999 , p

.4.Voir en ce sens Jean Pierre CAMBY, Le financement des campagnes élec torales , R . D .

2 12007 ,
n
5

1
، p

1 4
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.1-La fausse mobilisation des partis de l
'
alliance présidentiell

les prémices d
'

une campagne électorale très animée . Les trois grands

partis n
'

ont pas été épargnés par les querelles politiques dès les premières heure

effet , l
'

élément d
'

influence a tenté de pénétrer chacun de ces partis pour faire

passer des candidats ne jouissant pas d
'

un grand soutien de la part des citoyen

d
'

abord
,
le nombre de sièges qu

'

ils sont censés occuper en fonction d

de voix qui les met en situation avantageuse , pousse beaucoup d

à la députation à les courtiser par tous les moyens . Le facteur le plu

et le plus tentant est l
'

argent . Une démarche qui a suscité beaucoup d

Plus ieurs candidats se sont inscrits ou ont cherché à le faire e

leur candidature .

'
De telle sorte que plus ieurs candidats n

'

ayant aucun

avec des partis se retrouvent tête de liste ou en deuxième et trois ièm

au détriment des véritables militants . Si cette pratique s
'

avère plus tentante

pour les petites formations en raison du manque de moyens , notamment financ ier

,lesgrandes formations politiques , devraient éviter, en principe ,
cette démarch

même la condamner et la combattr

est ce qui s
'

est avéré être l
'

un des principes de gestion de cette campagne e

élections législatives de 2007 par le parti F.L . N . En effet
,
le secrétaire généra

ce parti a prétendu déclarer la guerre à ce phénomène nouveau qui tend

incruster dans la pratique électorale algérienne . Une pratique démocratique jeun

s
'

inscrit dans la stratégie électorale du parti F.L .N . Selon toujours le mêm

le parti a adopté une nouvelle forme de présélection des candidature

exécutif en

avec les chargés de l
'

opération électorale au niveau de chaque wilay

réunissent quotidiennement au mois de mars sous la présidence du secrétaire

général du parti . Ils scrutent les listes des candidats en se basant sur une notatio

ci se fait en fonction de plusieurs facteurs , en l
'

occurrence l
'

ancienneté dan

parti en tant que militant
,
l
'

âge ,
la bonne conduite et le niveau intellectuel ains

les fonctions occupées . Tout cela dans le but d
'

év iter selon un responsable d

de «porter atteinte aux droits des candidat

réalité les responsables du parti F.L .N . n
'

ont pas réellement traduit cett

stratégique sur le terrain . Dans certaines circonscriptions électorales l

1 . Voir E1 - Khabar du 2 1 Mars 2007 , p 3 ,articles inti tulés «La v ictoire de l
'

argent et l

sur le mi litantisme et la compétence dans le jeu parlementaire» ,
«Les élections s

en bourses de busnes

El - Khabar du 28 mars 2007 , p2 ,
artic le intitulé «Le F. L .N . se base sur la méthode d

dans la sélection de ses candida t

ib i

1 4
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Lég islatives du 1 7Ma

L .N . et le M . S . P. se sont tournés vers des anc iens députés
'

,
alors que ces dernier

ont pas marqués leur passage à l
'

A . P. N . par des initiatives ou des attitudes

parlementaires qu i pourraient être rappelées au citoyen électeur afin de le motive

ce n
'

étaient que des représentants contemp lateurs dan

hémicyc le . C
'

est aussi une des raisons qui donnen t aux citoyens le sentiment qu
'

i

y a aucun changement et que les gouvernants ne font que reproduire le mêm

de gouvernance . Celu i - ci procède au recyclage des anc iens hau t

en les faisant entrer à l
'

hémicyc l

i l semble que ces gardes fous soient mis pour c irconvenir les

tentatives internes dans certains partis . En effet
,
bien avant l

'

appel à la candidatur

postulan ts cherchaient durant la période de pré sélection à se p lacer e

à des manoeuvres avan t la mise en place de la commis sion du parti . Le

à avoir tenté d
'

imposer leur candidature ainsi que leurs connaissances o

furent les minis tres
'

. Il s voulaient faire postuler même ceux qui ne son

mi li tants au sein du parti
'

. Cela n
'

a pas empêché l
'

émergence de revendication

la part de certains mil i tants non retenus
°

,
malgré la déclaration du secrétair

du parti leur demandant d
'

accepter les déc is ions dans le cadre d
'

un

avait déclaré lors d
'

une

avec les mi litants à propos des élections législatives de 2007 que «La

question n
'

es t pas fac i le ,
il s

'

agi t du succès du parti non des candidats ,
l
'

importan

est que le parti puisse avoir le p lus grand nombre de s ièges . . . c
'

es t ça la primaut

i l faudrait se rendre compte que l
'

étude des noms des candidats soit dan

intérêt du parti , nous chois irons qui pourrait être le garant pour l
'

obten tion d

'»siègeet nous n
'

avons aucun à priori de préférence entre les personne

la presse fai t état de plus ieurs violations des règles du parti dans l

effet
,
certains cadres ont selon le quotidien Echourrouk du

avri l 2007 demandé même l
'

intervention du prés ident de la Répub lique pou

fin aux graves déviations qui vont dans le sens opposé des s logans du parti

evés lors du huitième congrès»
°

. Ces s logans portent sur l
'

abandon de la politiqu

1 . A Blida , des députés qui avaient déjà brigués des mandats ont été présentés comm

à la députatio

Liberté du 28 février 2007 , p2 , article inti tulé «Grandes manoeuvres autour des listes d

i . .N

.3.ib id

.4.Echourrouk du 03 avri l 2007 , p6

25 . E 1 - khabar du 03 mars 2007 ,

Echourrouk du 19 avri l 2007 , p 9 , art ic le in t i tu lé «Des cadres et des députés accusen

de se plier à un groupe restrein
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t appel de@س

militants du F.L .N . au chef de l
'

Etat parait en quelque sorte vouloi

celui - ci dans le jeu électoral . Les déclarations de A . Belkhadem en tan

secrétaire général du parti sont loin de calmer leurs appréhens ions . Il va san

que certains candidats dans les wilayas autres que celles où ils rés ident ou don

sont natifs , ont été contestés notamment les ministres
'

. Ainsi , les listes d

wi layas ont vu des ministres occuper la première place tel que le ministr

l
'

agriculture chargé du développement rural à M
'

Sila et le ministre de l
ر

commun ication à Boumerdè

convient de noter sur ce point que la loi électorale n
'

interdit pas la candidatur

la députation hors de la circonscription électorale du lieu de résidence .L

mécanisme de mise en oeuvre de،

.'ladélégation de souveraineté . Il a le caractère d
'

un mandat nationa

réserves sur les listes des candidats se sont donc multipliées et la base

une hostilité à un nombre considérable de listes . En effet
, plusieurs+ا@

n tع،كلالةayant réagi à la confection des listes not@حم@ص

,àConstantine
, Chlef, Alger (Draria) , Bé jaia et Mila

cet état de fait
,
la direction du parti a pris les choses du bon côté e

ce genre de réaction comme étant naturelle lors des campagne

Malgré cela, les listes du F.L .N . seront arrêtée

la discipline qu
'

exige tout parti , les contestations se sont tues pour laisse

à la phase d
'

après , c
'

est- à- dire la campagne électorale . A cela
,
s
'

ajoute l

tranchante du secrétaire général du F.L .N . qui déclare «quand la liste est

toutes les discussions prennent fin et elle est imposable à tous les militant

»1.El - Watan du 17 mars 2007 , article intitulé ,
«Le F. L . N . s

'

en remet au président Bouteflik

exemple , l
'

artic le d
'

El - Moudjahid du 05 avril 2007 , p 3 ,
intitulé «Amar TOU@2.ولكاأ(س

le intitu lé «La direction du parti de A . Belkhadem face à laس@4،"لة
"

de ses cadres

à la
،

,»page2 «Mécontentemen t à Chlef» ,
«Colère des archs à Tlemcen» ,

«Colère à Annaba

0 1Protes tations à Sidi Bel Abbes» ,
«Exclusion à Souk Ahras» . Egalement , El - Khabar du

«

,»Avril2007 , p3 ,
«La priorité aux ministres

`171,4.Pour plus de détai l voir J . GICQUEL , Droi t constitutionnel et institutions politique

1édi tion , Paris , 200 1 , p 1 14 e

Ibid

on et6.@)ة

.
».decolère au RL . N

.7.E1 - Khabar du 03 mars 2007 , op ci

1 4
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slatives du 1 7 Mai

son côté
,
le R . N . D . après avoir affirmé à maintes reprises qu

'

il occupe l

a été

dit précédemment par le secrétaire général du parti . A . OUYAHIA pers iste et

،s igne en déclarant «Contrairement à 2002
,
le R .N . D . va ratisser large ,

il reviend

force et avec un score nettement amélioré»
'

. Mais cela n
'

a pas empêché qu

parti échappe aux contestations provenant des rangs de ses militant

effet
,
lors de la confection des l istes des candidats

, plusieurs réaction

ou du moins en désaccord avec l a méthode de -
, élection des candi dats on

enregistrées à travers le pays . C
'

est ainsi qu
'

à Batna
,
la liste a été contesté

pour ceux qui occupent les cinq premières places
'

. A D jelfa ,
où l

du parti au niveau du bureau de wilaya a été écarté du bureau et de l

par le secrétaire général du parti . La période de la précampagne a ét

par un mécontentement des militants du R .N .D . au point où le rythme de

est passé aux condamnations . Des demandes ont été faites a

général du parti de procéder à des changements au niveau de

locaux sous menace de boycotter les rassemblements
'

. Tel fut le ca

du parti pour!@ولج.ف

:protestercontre son él imination de la li s te des candidats du parti aux élection

à M
'

S ila ,
certains membres de l

'

A . P.W.

,
appartenant au R . N . D . ont fai

déclaration déclinant leur responsabilité de la confection de la liste de

du parti . A Ouargla, un groupe de militants
,
antagonistes du secrétaire d

se concertant pour convaincre le secrétaire général du parti du R .N . D .

au changemen t du dit responsable par un autr

M . S . P. reste le parti de la coalition présidentielle qui n
'

a pas vécu ce genre d

internes aux structures wilayales et régionales excepté la liste de l

d
'

Alger où les mi litants se sont opposés au changement du tête de liste en l

personne de M . RABHI Lakhdar qu
'

ils avaient reten

militants du M . S . P. n
'

ont pas contesté les candidatures des autres listes . L

poli tique de A . SOLTANI s
'

est avérée disciplinée politiquement . Le

étaient
, plutôt , braqués sur les slogans politiques de ce parti et la perspective

2007qu
'

avaient les dirigeants de ce parti sur les élections légis latives du 1 7 ma

es t ains i que A .Menasra ,
vice président du parti a, dès le début

,
annoncé l

sur le choix poli tique du parti . Ce choix se résur[ie dans le discours portan

.»1.El - Watan du 07 avri l 2007 , p 3 ,
article intitu lé «La liste R . N . D . reviendra en forc

El - Watan du 0 1 avri l 2007 , p3 ,
artic le intitulé «La liste R . N . D . contestée à Batn

Echourrouk du23 avri l 2007 , p 7 , article intitulé «OUYAHIA met son secrétaire de wilay

congé de longue duré

ibi
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sur le changement d
'

une part , et sur l
'

is lam comme élément essentiel dans l

véhiculée par le parti d
'

autre part . Une possibilité est laissée toutefois , au

au niveau local pour se pencher sur les questions préoccupantes pour le

s
'

ajouter à ces deux principes un autre aspect de

dans le vocabulaire électoral duM . S . P. «Elisez nous et demandez nou

comptes»
'

. Le deuxième responsable du parti poursuit en déclarant qu
'

il a peu

la participation aux élections qui pourrait être faible devant l
'

absence d
'

u

qui reflète que nous allons vers un rendez vous important
'

. De son côté
,
le

.chefdu M . S . P.
,
A . Soltani , voit en perspective ,

un succès important pour le part

déclara que Hamas

'auraplus de cents sièges au prochain parlemen

ré que les trois partis de la coalitionول؟

non seulement pour raison de politique partisane ,
mais aussi quant a

choix des candidat

il est à remarquer que sur le plan de la gestion de la période d

montre que si le parti F. L . N . connait une certaine alternance pour l

de secrétaire général nonobstant les considérations internes au parti . Les deu

partis de l
'

alliance ne s
'

inscrivent guère dans cette démarche . En effet
,
l

N . D . et le M . S .P. ne doivent leurs changement au sommet qu
'

à des circonstance

connue : démission de T. Benbaibeche du poste de secrétaire général d

N . D . en 1999 ,
décès de M . Nahnah pour le M . S .P. Toutefois , lors de se

déclarations
,
le secrétaire général de Hamas a fait allusion à une futur

consistant à prévoir un changement pour l
'

occupation du poste d

général du parti . En effet
,
il déclare qu

'

il compte proposer «d
'

introduir

disposition dans le statut du parti qui interdirait de briguer plus de deux mandat

5»2008à la tête du parti , durant le prochain congrès du parti en avri

sur ce point , les partis , en l
'

occurrence ceux qui prétendent êtr

ancrés dans la population doivent montrer plus de transparence dans la mis

oeuvre du princ ipe de parité qui régit le fonctionnement des partis politiques . C

donne la possibilité au citoyen d
'

apprécier le degré de démocratie qui règne a

de la formation politique ,
cela permet au moment opportun de créer une

passion collective et d
'

orienter le citoyen électeur vers un objectif bien défin

lors des élection

.1 . El - Khabar du 05 avri l 2007 , p2

.22 . El - Watan du 23 - 24 avril 2007
,

Ibid

.74 . Echourrouk du 3 1 mars 2007 ,

Ibi
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Pour ce qui est des moyens matériels
,
un facteur joue en faveur de certaine

pol itiques . Le F.L . N . tire sa force de son ancienneté . Cette formatio

qui a exis té en tan t que parti unique
'

,
dispose de locaux servant d

et de mouhafadhate à travers le territoire national . Pour cela . le F.L . N . n

aucune gêne dans l
'

ouverture des permanences lors de la campagn

Sans oublier l
'

emp lacement de ces locaux qui , généralement
,
sont s i tué

des endroi ts stratégiques : placettes publiques , artères princ ipales ,
lieu

à grande fréquentation (postes , mairies ,
daïra

R . N . D .
, parti nouve l lement créé au début de l

'

année 1997
1

,
dispose lui auss

locaux conséquents couvrant le ter ri toire national . Ce qu i lui permet de bie

sa campagn

dans le s i llage de l
'

ouverture démocratique initiée par la consti tu tion d

Février 1 989
,
le M . S . P. n

'

a pas les mêmes locaux que les deux autres partis d

alliance . Mais rl arrive à couvrir le pay s en permanences durant les élection

va sans dire que les partis politiques ne doivent pas se limiter aux locaux e

candidats mais redoubler d
'

efforts dans leur travai l de proximité avec l

et de ne pas attendre les élections pour s
'

intéresser à ce dernier. En tou

de cause ,
l
'

écart es t palpable avec les autres formations politiques qui viennen

dans les compétitions électorales

.2-L
'
engagement des autres partis politique

loi électorale du 06 mars 1997 trai te sur un pied d
'

égalité toutes les listes de

aux élections légis latives ,
sans dis tinction entre celles qui sont issues de

partis et ce lles des petits partis ou des indépendan ts
'

. Il n
'

en demeure pa

que sur le plan financ ier les p lus démunis matériellement doivent recourir

stratagèmes parce que le financement de la campagne obéit aux condition

fixées par l
'

artic le 1 89 de l
'

ordonnance n
°

97 - 07 du 06 mar

ce fait
,
les listes des partis qu i viennen t en seconde position se résument dan

formations politiques qui réapparaissent lors de chaque élection . A l
'

exceptio

tient des réunions périodiques qui réaffirme dans ses déclarations ses.+@4لما

1 . Pour plus de détails ,
vo ir M .T. BENSAADA ,

L2 rég ime politique algérien , De la légi timit

1 992,.historiqueà la légitimité consti tutionnelle ,
Alger, E . N .A .L

Le R . N . D . a tenu ses ass i ses consti tutives les 3 et 4 avri l 1 997 . Pour plus de détails ,
voirM

,1998BOUSSOUMAH , La parenthèse des pouvoirs publics consti tutionnels ,
de 1 992

Alger, 2005 , p 352 à
,

5لأج. 0

,19973 . Article 1 19 de la loi élec torale du 06 Mar

4 . El Moudjahid du 04 avril 2007 , p

14
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positions politiques sur les questions d
'

actualité . Ce parti n
'

a pas caché sa volont

vouloir rivaliser avec les partis disposant d
'

une influence considérable dans l

du gouvernemen

R . C . D . qui s
'

est retiré de la scène politique en boycottant les législatives d

décide de réinvestir le champ politique en prenant part aux législatives d

uant au F.F. S .
,
il campe sur ses positions en décidant de boycotter les élection

du 1 7 mai 2007 . Ce qui va permettre à d
'

autres partis de moindr

partisane d
'

émerge

F. N .A . à son tour se montre très optimiste en spéculant sur les résultats de

et en prétendant obtenir une cinquantaine de s ièges à la prochain

et même obtenir certains portefeui lles ministériels . Le chef de cett

politique M . TOUATI se base sur la popularité de son parti en déclaran

confiance dans notre travail de terrain et notre présence à côté du simple

itoyen nous rend optimistes de ce que nous réaliserons dans les législatives et nou

si Dieu le veut
,
dans le prochain gouvernement»

3
. Quelques jours après , e

d
'

une interview accordée au journal El - Khabar, il promet de créer la surpris

son parti «attire une partie cons idérable du peuple en l
'

occurrence la classe

pauvre et ceux dont le revenu est limité qui constituent la majorité et dont le F.N .

axe son

pol itique sur les travailleurs et les citoyens moyen

de se présenter comme une opposition tranchante la formation politiqu

par L . Hanoune a voulu appréhender les législatives sous une forme modéré

calme et sérénité . Lors de l
'

ouverture de la réunion des cadres du parti de l

1 . Déc laration du premier secrétaire général national du F. F. S .
«On va boycotter le

par fidélité à la démocratie»
,
in El - Khabar du 20 mars 2007 , p 2 . Aussi , le mêm

du parti réitère sa position lors d
'

une rencontre à Azzefoun avec les militants d

in Echourrouk du 3 1 mars 2007 , p 6 . Aussi , Echourrouk du 0 1 avri l 2007 , p 1 .Toutefoi

remplacement du premier secrétaire général national du F.F. S . A . LASKRI . par K . TABO

a rien changé dans la vision du parti pour ce qui concerne les élections lég islativesde2007 .E

le nouveau secrétaire général déclare à propos du boycott des législatives de 2007 «c
'

est

3le peuple qui a boycotté et le F. F. S . n
'

a fait que suivre» , in El - Watan du 08 avri l 2007
, p

.»3S . décide le boycott des élection

Le président du R . C . D . a déclaré lors d
'

une inter v iew au journal El - Khabar du 1 8 mar

»2007,p 2 «Je refuse le principe du boycott et je demande de respecter l
'

échéance partisan

El Khabar du 1 7 mars 2007
, p 2

, articles inti tulés «Le F.N . A . inaugure sa campagn

de la salle Harcha» ,
«Le parti des pauvres promet d

'

obtenir 50 sièges et d
'

être dan

gouvernemen

El - Khabar du 22 mars 2007 , p 2 , article inti tu lé «Nous créerons la surprise et nôtre discour

la justice et l
'

équ i t

1 4
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slatives du 1 7 Mai

d
'

Alger sur la préparation des législatives du 17 mai 2007
,
la secrétair

a déc laré «Notre décision de partic ipation aux législatives es t dictée pa

Qualifiant la nouvel le échéance électorale e

qui se déroulent dans un c limat marqué par le calme et la stabilité par«

.2»cile

le même ordre d
'

idées
,
la première responsable du P.T . a cerné le

dans un cadre d
'

engagement vis - à- vis de la politique du parti et de so

En effet , celle - ci précise dans sa déclaration que «La direc tion du part

des représentan ts en mesure d
'

expliquer le programme du parti»
'

. Malgr

règle déterminante qui devait , en principe ,
faire barrage aux candidature

partisanes ,
le parti n

'

a pas , en effet
,
échappé à ce genre de tentatives

,
mai s i

"apréféré selon son premier responsable fermer la porte aux opportuniste

sa discipl ine intérieure ,
le P. T . exclut des militants de la candidatur

des rangs du parti définitivement pour cause de dépassements : trois militants à

'Sedratapour s
'

être introduits par effraction dans le bureau du parti à Souk
- Ahra

ailleurs
,
le P.T. est le parti qui a présenté le plus de candidates comme têt

l iste . Ainsi , quatorze femmes ont été retenues tête de l iste parmi celles des

quarante huit wilayas
'

. Pour la perspective de la campagne électorale
,
le P.T

.s»'.D
'

après L . Hanoune

ci ne manque pas d
'

émettre une réserve en ces termes «rien ne doit être

supérieur aux intérêts de la nation algérienne ,
à son intégrité et à sa souveraineté»

faut toutefois no ter que la candidature des femmes et leur pos i tionnement en têt

liste a créé quelques remous au sein du P.T. C
'

est en ce sens que la secrétair

du parti déclare que « le bureau du parti de la wilaya deMostaganem a ét

pour avoir refusé d
'

accepter qu
'

une femme occupe la tête de la liste

;sans faits majeurs،

..R.P. , M .E . N . , M . N .Eج
@

ج

.91 . El - Moudjahid du 02 - 03 mars 2007 ,

Ibi d

.
Thi ni

.

.24 . E1 - Khabar du 12 mars 2007 , p

.25 . E1 - Khabar du 1 7 mars 2007 ,

E1 - Moudhahid du 26 mars 2007 , p4 ,
article in ti tulé «Au moins quatorze femmes têtes d

El Khabar du 1 0 mars 2007 , p،

.27 . Liberté du 28 mars 2007 ,

Ibid

.29 . El - Khabar du 28 mars 2007 , p
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Nءا . S . D . ,
M .N .D . Certains d

'

entre eux sont le terrain fert iج"ولج

.del
'

émergence de candidatures extra partisane

il faut reconnaitre que le mode de scrutin à la proportionnell

couplé au plus fort reste (articles 10 1 et 102 de la loi organique) . Ce mod

scrutin favorise la percée des petits partis en cas d
'

absence d
'

une majorit

à un parti politique . Comme il peut , à contrario , les laminer par le seuil d

suffrages exprimés
'
et les écarter ainsi de la compétition . Ce qui

les quelques voix qu
'

elles ont récoltées inutiles car elles se perdent et ne son

pas comptabilisées . Elles ne profitent , par conséquent à aucune list

tout état de cause
,
ces petits partis peuvent , au cas où ils arrivent à dépasser

le seuil fixé dans les résultats qu
'

ils obtiennent , se regrouper avec d
'

autres parti

peuvent également êtres sollicités par un parti ayant obtenu une majorité relativ

d
'

arriver à former une majorité absolue

,Ilest à noter en ce sens que l
'

idée de regroupement commence à s
'

affirme

apparition d
'

un courant politique voulant rassemb ler des formations politique

compris celles qui n
'

ont pu être agrées en un pole démocratique est un

de cette idée . Ainsi 1
'

A . N . R . de R . Malek et le M . D . S . de l
'

aile d

Ali qui n
'

a pas opté pour le boycott , contrairement à la frange deA .Méliani

décidé avec l
'

U . D . R . de A . Benyounes , non agrée
3

,
d

'

y adhére

ajoute à cela les candidats indépendants qui , sur le plan matériel , rencontren

ce genre de candidats , se

en effet
,
le problème du programme politique à défendre et surtout

Auss i
,
la libre candidature est devenue un terrain propice pour le

qui reposent sur l
'

argent . Elle est aussi , une option pour les candidat

par leurs partis politique

la phase de précampagne consacrée aux candidatures et à la confectio

lis tes pour les législatives du 1 7 mai 2007 s
'

annonce favorable aux partis d

coalition gouvernementale . Avec dix neuf ministres sur trente neuf que compt

gouvernement d
'

après mai 2006 . Un gouvernement qui regroupe des militant

ces partis et formé au temps d
'

A . OUYAHIA est reconduit avec le chef d

.
ordonnance n

°

97 - 07 du 06 mars 1997 , op ci

31 2007
, p

le inti tulé «A .N . R .

- U . D . R .

- M . D . S . : listes communes@أ،-ل@،2س"

.4égalemen t , Liberté du 04 avril 2007 ,

article in ti tulé «Candidatures indépendantes , la c ible favorite de

1 5

Article 1 02 . §2 de

El - Watan du 24 avr

Liberté du 2R mars

،»pourles législative

El Watan du 0 1 avri

»partis



Le pouvo ir de suffrage et son impact sur les élection

Q islatives du 1 7 Maiع

A .BELKHADEM
'
avec quasiment le même staff qui était à la veill

législatives du 1 7 mai 2007 . Vient se greffer à cela
,
le déséquilibre qui marqu

carte partisane avec un rapport de force en faveur des trois partis de l
'

allianc

Les élections législatives de Mai 2007 vont être appréhendées dan

cadre d
'

une continuité de la politique partisane actuelle à travers la chambr

C
'

est dire que le vent du changement ne souffle guère du côté des formation

évoluant en dehors de l
'

alliance présidentiell

administration
,
de son côté

,
se prépare à assurer un bon déroulemen t de l

campagne électorale . Elle déclare à la veille de la c lôture des candidatures ,
l

2007 que l
'

administration examinera les dossiers de candidature pour u

de conformité avec la loi . Ains i
,
les candidats ne répondant pas au

requises seront évincés selon le directeur général des libertés publiques

'etdes affaires juridiques au ministère de l
'

intérieur et des collectivités locale

ci déclare que quatre cents milles agents sont mobilisés pour encadre

l
'

opération électorale du 1 7 ma

.B-Le déroulement de la campagne électoral

campagne électorale a été marquée par un cons tat frappant se résumant dan

absence d
'

ambiance . Ce climat de monotonie peut être retenu contre les partis

politiques ,
considérés comme les principaux acteurs dans toute opération électoral

environnement politique trop calme et l
'

inactivité ont caractérisé les premier

de la campagne électorale . Les partis politiques ,
n

'

ont pas pu montrer une

'animationqui aurait donnée à ces élections une atmosphère digne de l
'

évènemen

effet , la campagne électorale s
'

est inscrite dans un environnement politiqu

par un désintéressement flagrant des citoyens ( 1 ) . Sans compter l

particulier qu
'

a revêtu l
'

installation de la commis sion politique national

(2)(.N. S . E . L.ح(ع

1 . Voir décret présidentiel n
°

03 - 2003 du 05 mai 2003 portant nomination du chef d

-06°gouvernementA . Ouyahia , J . O .R . A . n
°

32 du 07 mai 2003 .Aussi , décret présidentiel

24 mai 2006 portant nomination du chef du gouvernement A . Belkhadem , J . O .R . A . n
°

35 d

28 ma i

.62 . El Moud jahid du 2 1 mars 2007 ,

bid

,»neélection monotone!احس@ل

Voir décret présidentiel n
°

07 - 1 1 5 du 17 avri l 2007 instituant une commission pol itique pou

surveillance des élections législative

1 5
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.1-La passivité de l
'
électora

son ouverture
,
la campagne électorale a été affectée par une situation d

malgré la réunion des conditions matérielles essentielles à tout

électorale . Comme à chaque rendez vous électoral l
'

administration s

prête . La compétition regroupe 24 partis politiques , plus des listes

18)d
'

indépendants ( 1 02) partent à la conquête d
'

un corps électoral de dix hui

1 2 229 candidats au.ج

'totalsont en lice dont 986 indépendant

ratisser large ,
les partis politiques axent leur campagne sur l

dans la pratique du pouvoir et la gouvernance . Arguant même un

de régler tous les problèmes sociaux qui touchent la sensibilité politiqu

c itoyens . Le chômage ,
le logement

,
la sécurité publique , la corruption sont le

thèmes invoqués de façon générale . Comme si la résorption de ses

°problèmesest du ressort exclusif du parlement , notamment la première chambr

somme
,
tout pour séduire l

'

électora

utilisation des médias lourds ( la radio diffusion et la télévision) a ét

et gérée par l
'

administration et en fonction des moyens de chaque lis t

parti , supervisée par la C .P.N . S .E .L . dans le cadre de la mission qui lui es

En ce sens , le ministère de l
'

intérieur et des collectivités locales trac

contours de la campagne électorale conformément à la loi et aux règlement

ZERHOUNI déclare «Nul ne peut , par quelques moyen

sous quelques formes que ce soit
,
faire campagne en dehors de la périod

La même déclaration accorde une durée de temps pour l
'

intervention d

parti po litique dans les médias audio - visuels . La répartition se fait sur l

temporel en fonction de l
'

envergure de la formation politique . La mêm

est reconnue aux candidats indépendants s
'

ils arrivent à se regrouper d

.
1 . Liberté du 26 avri l 2007 , p

Article 1 de la loi n
°

02 - 07 du 16 avril 2002 , déterminant les circonscriptions électorales e

sièges à pourvoir à l
'

A . P. N . Fixé selon cet article à 389 dont 38 1 en terri toire national e

pour la communauté nationale établie à l
'

étrange

aussi loi n
°

02 - 07 du 16 avri l 2002 portant،.
س@.3

(2002approbation de l
'

ordonnance n
°

02 - 04 du 25 février 2002 (J . O . R . A . n
°

1 5 du 28 févrie

les circonscriptions électorales et le nombre de sièges à pourvoir pour l
'

électio

du parlemen t , J . O . R . A . n
°

28 du 2 1 avri

4 . Liberté du 28 avri l 2007 , p

.5.Artic le 8 du décret présidentiel n
°

07 - 1 1 5 du 17 avri l 2007 instituant la C .P.N . S . E . L .
,
op ci

déc laration rappelle les dispositions de la loi électorale

06 Mars 1997 notammen t ses articles 1 73à 1 82 relatifs à l
'

organ isation matérielle de

1 5
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R islatives du 1 7Maiع

propre chef pour bénéficier des médias lourds
'

. Toutefois
,
la répartition de

se fait par tirage au sort en coordination avec « la commiss ion politiqu

S . E . L)
Z
notamment son coordonateur.ح(ع

on dans un souci de contenir le débordement n
'

a cessé de rappeler lesنحه،ة

ositions de la loi organique portant régime électoral du 06 mars 1997 dans se

relatives à la campagne électorale . Tout d
'

abord
,
l
'

affichage doit se faire e

des horaires légaux ,
sur l

'

emplacement des sites réservées et interdiction de

,tكles réunions doivent se tenir sous réserve d
'

obte i

accord de l
'

administration . La demande de réunion publique doit être déposée troi

est utile de revenir sur ces points un à un afin de،

.2007pouvoir jauger le degré d
'

activité de la campagne électorale des législatives d

.1-Le respect de la période légale de campagn

déroulement de la campagne électorale s
'

est effectué dans le respect des lois e

en particulier pour les délais impartis . .Toutefois
,
il convient de noter que d

dépassements ont eu lieu
,
dus à des pratiques connues de par lemonde dans toute

،»eة4لماsion poliثاِنلأكل@اء،،لد
une manière générale ,

l
'

administration n
'

a pas eu de difficultés à contrôler l

électorale et d
'

appliquer la réglementation en ce sens conformément a

déterminant le nombre de sites d
'

affichage . Ces derniers ont été arrêtésَسك@4لمارء

.pourles législatives de 2007 suivant le tableau ci - dessous

8une@*ا@)ع 1 Nombre de sites d
'

afechage/c

100020

610004020 00 1 à

2410001 0040 001

00 1 à 1 90 000 1 3

1 / 1010001 80Plus de

.3Source : Liberté du 26Avril 2007, p

.1.Ibid

12 . La C .P. N . S . E . L . es t aussi dénommée « la commission politique» conformément à l
'

artic l

présidentiel n
°

07 - 1 1 5 du 1 7 avri l 2007 , op c itا4ع@

. Décret présidentiel n
°

07 - 1 1 6 du 17 avri l 2007 portant désignation du coordonnateur de la

.2007C . P. N . S . E . L . pour les élections législatives du 1 7 mai 2007 , J . O . R . A . n
°

25 ,
du 1 8 avri

Déclaration du min is tre d
'

Etat , ministre de l
'

intérieur et des collectivités locales ,
in E

du 26 avri12007 , op cit

ars 1 997 , op cit . qui renvoi à son tour à des mesuresلااا،

caractère règlementair
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.2-L
'
utilisation des médias lourds

é par le

des têtes de listes dans certaines circonscriptions électorales , c
'

est - à- dir

personnes occupant les premières places dans ces listes et possédant un

au sein de
,
leur parti d

'

une part , ou des chefs de partis ou secrétaire

d
'

autre part . Sur les ondes de la radio ,
certains horaires , consacrées à de

politiques ou à des listes ont connu des passages à vide à telle enseign

la musique de chambre est diffusée pour combler le temps vide consacré à de

qui n
'

ont pu intervenir et exploiter le temps qui leur est destin

.3-Les meetings et les réunions publique

quelques contestations éparses quant au lieu où doit se tenir la réunio

dont les candidats concernés se plaignent de blocage . La presse rapporte le

des candidats concernant la non mise à disposition des salles . Le

de ces salles au niveau local renvoient cela à des mésententes . Parfoi

ne relève que de la mauvaise coordination ou la non disponibilité de l
'

agen

de la salle . Ce sont des comportements individuels sans injonction o

كم

insi
,
la plus importante remarque qu

'

on peut faire ,
dans le cadre de l

s logans utilisés ,
les programmes politiques évoqués par les partis même les plu s

ancrés dans la société
,
c

'

est à dire éèux qui font parti du gouvernement . En effe

parti ne peut vraiment garantir l
'

exécution de son cahier de charges car l

politique qu
'

applique le gouvernement est celui du président de l

Qualifiée de campagne froide où les candidats se sont retrouvé

en face d
'

une assis tance se limitant à des journalistes et quelques citoyen

sont animés par des raisons personnelles
'

. En définitive
,
les partis politiques e

candidats toutes catégories confondues n
'

ont pas réussi à mobiliser ou du moin

sens ibiliser et intéresser les citoyens . Ce qui laisse présager une faibl

aux élections compte tenu de la démobilisation constatée
°

. Certain

Citons à titre d
'

exemple les cas rapportés par la presse tels que ceux d
'

El Watan du 14 ma

2007 ; également , El Khabar du 28 avril 2007 et Echourrouk du 14 mai

1°2.Voir en ce sens
,
M . MANSOUR , Du présidential isme algérien , in R . A . S . J .E . P. 2007 ,

n

.p8 1 et suivantes . Egalement , ,El Watan du 1 1 - 1 2 mai 2007 , p 3 , article intitulé «Le F. L .

»duprésident@ءص@

artic le intitu lé «Une campagne électorale froide et des

»candidatss
'

adressant à eux - même

Echourrouk du 07 mars 2007 , p 6 , article intitulé «Campagne électorale froide annonçan

large boycott populaire des lég islative

15
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g islatives du 1 7Mai

même qualifié les thèmes abordés par les parti s poli tiques comme un

des électeurs en rai son de leurs discours peu convaincan t et , pa

peu engageant
'

. Chemin fai sant
,

le dou te sur une partic ipatio

aux élections germe dans les esprits . En dépi t d
'

une autre approch

avec l
'

esquis se de la création d
'

un bloc de partis républicains face

al liance prés identielle ,
la dynamique électorale n

'

a pas décollée
'

. En effet
,
« le

(A .N . R .

-

.M . D . S . et l
'

U .D . R . ) , auxquels se joint le R . C . D .

°

, porteurs

d
'

espoirs n
'

ont pu motiver les citoyens malgré leur appel à la partic ipation . Cel l

es t considérée par eux comme une attitude positive dans une soc iété civ il

Un rejet pass if de l
'

appel aux élections se fai t sentir par la p lu

partie de l
'

électorat en hibernation . Selon le quotidien El Watan ,
l
'

électora

compose de troi s catégories . En plus de la catégorie s i lenc ieuse qu i est la p lu

en nombre ,
i l

, y a les deux au tres ; celle d
'

une part des personnes âgée

d
'

autre part ce l le des candidats ,
les mi litants des partis et leurs proches . Les deu

catégories ne sont pas égales en nombre de voix à la première
,
d

'

o

absten tion record

réalité , l
'

électorat est conscien t que les partis politiques ou les candidat

la députation qui prennent leur bâton de pèlerin à chaque campagne élec toral

très vi te leurs promesses . Abs traction faite de leur rôle inactif dans l

de la légis lation et également de la mise en jeu de la responsabili t

du gouvernemen t
'

. Ains i l
'

élection de la chambre basse n
'

es t d
'

aucun

pour l
'

électorat qui cons tate que tous les candidats font référence au

programme d
'

une autre institu tion
'

,
détentrice du pouvoir cons ti tuant dériv

le intitu lé «campagne électorale en noir et blanc et lesءأ

des partis qui coupent l
'

appéti t » ; aussi , Liberté du 29 avri l 2007 , p 8 , artic le inti tul

des partis et indifférence de l
'

électorat«

..»2.Liberté du 26 avri l 2007 , p 2 ,
«La coordination Républicaine est né

El Watan du 14 mai 2007 , p 3 , article intitu lé «Les républicains face à l
'

allianc

Ibid

galement
,
El Watan du 26 avri l 2007 , p 1 , artic le

« l
'

ombre de l
'

absten tion

Du

algérien , op ci

Les partis poli tiques convergent tous vers le programme présidentiel , même dans leur

électorales des législatives du 1 7 mai 2007 . Voir en ce sens El Watan du 26 avri

qu
'

i l est diffici le pour eux de prétendre à

programme poli tique convaincant , se retranchent derrière le programme présidentiel , Voir

intitulé «Ils lui ont demandé de lever laءالاكة

.»misèresur eux . . . des peti ts partis qui adressent leurs discours au président au lieu du peupl

.'_15
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représentant également la souveraineté populaire et incarnant la nation tel que l

prévoit la constitutio

à la clôture de la campagne électorale , le constat établi et admis par tou

résume dans le ratage de cette campagne par les partis politiques . Aucun

aucune conceptualisation d
'

idées nouvelles n
'

ont été apportées par un

politique durant la période de la législature qui vient de s
'

achever. C
'

es

raison pour laquelle les candidats se tournent vers les discours politique

déjà connus . Cette démarche ne peut favoriser la création d
'

u

militants

on peut déployer durant les campagnes électorales et le jour des élections se son

qui sont disciplinés et convaincus des idées de leurs partis . Par ailleurs
,
l

enregistré dans l
'

installation de la commission politique et qui d
'

habitude es

en place très vite après l
'

annonce des présidentielles ou des s
'

est greffée au

de ce ratage

.»2-La création de l
'
instance de «la commission politiqu

installation de la commission politique nationale de surveillance des élection

du 1 7 mai 2007 fait partie des mesures qui ont pris leur ancrage e

dans l
'

organisation des élections présidentielles et législatives . A côté d

organisation administrative et technique ,
la commiss ion politique est une sort

organe non juridictionnel et non administratif à la fois
'

. En effet
,
la commissio

comme son nom l
'

indique est composé des membres représentants le

politiques . Seul le coordonnateur désigné par le prés ident de la Républiqu

est pas issu des partis politiques
'

. Cette instance a vu le jour lors des élection

de 1 995 avec à sa tête une personnalité nationale
'

. La principal

de la commission fut son indépendance . Toutes les commission

ont suivies ont porté la même dénomination mais si la différence formell

superflue ,
leur composition et leur création mérite une attention . Il convien

de voir le statut de la commission d
'

une part , ainsi que son rôle , d
'

autre par

.1§،
571 . Constitution du 28 novembre 1996 , articl

voir M . BOUSSOUMAH , La parenthèse des pouvoirs publicsأ

.opcit , p 27 1 et suivantes

Voir décret présidentie l n
°

07 - 1 16 du 1 7 avri l 2007 portant désignation du coordonnateur d

ission , op cit

Voir décret présidentiel n
°

95 - 268 du l 7 septembre 1995 portant convocation du corp

O . R . A . n
°

52 du 17 septembre

199

Vo ir décret présidentiel n
°

95 - 269 du 1 7 septembre 1995 relatif à la commission nationale

1995indépendante de surveil lance de l
'

élection présidentielle , J . O . R . A . n
°

52 du 17 septembr

.
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gislatives du 1 7 Ma iَلأع

.N.S .E .Lبم

.Lorsde l
'

émission de l
'

E .N .T. V. du 28 avri l 2007 animée par la journaliste

et dont l
'

invité était le coordonateur de « la commission politique» . Un

a susci té la curiosité de l
'

animatrice . C
'

est celle qui concerne l
'

expressio
"

. Formule qui ne figure pas dans la dénomination de la commission
"

politique de 2007 . Ques tionné sur ce cas ,
le coordonnateur répond que «Cela est trè

du fait qu
'

i l n y
'

a qu
'

une seule personnalité indépendante dans cett

c
'

es t le coordonnateur
,
les autres membres sont tous dépendants de

auxque ls i ls relèvent» . Elle es t inves tie de la mission de superviser le

et de tempérer les ardeurs des uns et des autres en cas de dépassement . L

poli tique doit vei l ler à ce que l
'

admini s tration respecte les lois et

@règlements qui régi s sent les élections d
'

une part , de s
'

assurer de sa neutral i

autre part . Elle doit également convaincre les partis politiques de trouver un

à tout problème qui pourrai t surgir durant toute la période allant d

ouverture de la campagne élec torale ju squ
'

à l
'

annonce des résultats par

N . S .E . Lالا"ج

car ce sont leurs représentants qui la composent . Tou tefois
,
si la mission de ce genr

commis s ion est considérée comme politique ,
il faut se pencher sur so

Malgré la prétention de S . Bouchair
,
coordonnateur de la di t

ci est loin d
'

être véritablement indépendante . Il es t loin en réalité

une personnalité indépendante puisqu
'

il assume la fonction de consei ller du@ش

rés ident de la République . Il est inutile de rappeler que l
'

organe prés identiel est

loin de jouer un rôle formel dan s le cadre institutionnel et constitutionnel algérie

organe est le véritable «noyau» du gouvernement . Il dirige la fonctio

gouvernemental

revanche
,
certains auteurs as similent ce genre d

'

instance à «une autorit

indépendante»
'

. Malgré l
'

absence de l
'

aspect juridictionnel , ce

assure «La m i s s ion de surveiller les élections et de les contrôler»
'

. Il est

que la conjoncture dans laquelle a pris naissance la commiss ion politiqu

Algérie n
'

es t plus la même . De son évolu tion i l résulte que si au plan formel se

n
'

on t pas changé ,
en pratique ,

la commis sion s
'

est vide de s

Si l
'

Etat maitrise l
'

organisation des élections grâce à l
'

amélioration d

aspect sécuritaire en faisant en sorte que les prérogatives juridiques et technique

,voirM . MANSOUR , La fonction gouvernementale en Algérie،

28op ci t ; également A . K . HARTANI , Le pouvoir présidentiel dans la constitution d

2003,Novembre1 995 , thèse de droi t , Alge

S .TORCOL ,Le conten tieux des élections législatives :réflexions،

.5 ، p 1 2 1 l et suivan tes

ibi

57I
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,restententre les mains de ses institutions chargées de gérer les élection

hui , la démarche est plus exigeante . La commission politique est un

pour le déroulement d
'

élections propres et saines . En effet
,
l
'

organisatio

équitab les par les candidats et les électeurs , doivent@سلأ،اس

uivre et obéir à des procédés administratifs et techniques rigoureux . Les citoyen

être convaincus que seuls les électeurs potentiels ont voté
, Qu

'

ils ont p

leur choix dans des circonstances garantissant leur liberté de vote
, qu

'

il

que leurs votes ont été correctement e 1

comptés . Pour tout cela
,
l
'

administration doit toujours innover dans le

commiss ion politique est là pour parer aux dérives . C
'

est en ce sens

cela doit évoluer en Algérie . Qu
'

en est - i l de cette évolution à travers le

1 995commiss ions politiques qu i se sont succédées depui

Elec tions législative

ssion insti tuée sur la base de5نلالالا

ate forme

,Unprés ident élu en son se in-

.Troispersonnal ités indépendantes-

,ssioninstituée sans plate formeح-ه@س

Un coordonnateur désigné par le-

,présidentde la Républ iqu

épendante : leفل@دااكأ

de l
'

expre ssion
-

.»indépendante«

ionس@كا. instituée sans platef+م@-كثمنحلأ

désignéأصهمحه+( par le@لا-@صكل@سكلكلل

,ubliquenon élu@لم"

Uneءا. seule personnalité indépendant

@م@

nn@اله@كا"لمهول*. n@ك@كع@-خ

Périodes / textes de création . 1 Elec tions prés iden tiel le

1 7 septembre au 1 5 novembre 1 995 . 1 - Commiss ion in sti tuée sur la base d

prés identie l n
°

95 - 269 du 1 7 1 p late forme-

septembre 1 995 , J . O . R . A . n
°

52 du 1 7 1 - Un prés ident de commiss ion élu en so

1 995 . se i

o i s personnal ités indépendantes-

1 997Du 06 mars au Ju i

prés identie l n
°
97 - 5 8 du 06 man

-

،1 9971 997 . J . O . R . A . n
°
1 2 du 06 mar

4Duح 04 janv ier au 1 5 avri l 1 999 J - Commiss ion inst ituée sur la bas

prés iden tie l n
°

99 - 0 1 du 04 janv ier p late forme
-

1 999 , J . O . R . A . n
°

O l du 06 janv ier 1 999 . 1 - Un prés ident de commiss ion élu en so

personnal isés indépendantes
-

2002Du 1 5 avri l au 10 ma

prés iden t ie l n
°

02 - 1 29 du 1 5 avri l-

.20022002 J . O . R . A . n
°

26 du 1 6 avri

,Du07 février au 08 avri l 2004 . J - Commiss ion in stituée sans plate form

Présidentie l n
°

04 - 20 du 07 fevrier i - Un coordonnateur désigné par le-

،
2004 , J . O . R . A . n

°

08 du 08 avri l 2004 . 1président de la République , non é l6

Uneمحمي4ءأ،@مهول seule personnalitén-

،,l
'

expression «indépendante*أ"-3@ةمحه

.2007Du 1 7 avri l 2007 à 1 7 ma

Pn
°

07 - 1 1 5 du 1 7 avr i

20071O . R . A . n
°
25 du 1 8 avri

.Source: Journal officie

I 5
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datives du 1 7 Mai.؟

tableau ci - dessus nous montre que les commissions po litiques ont conn

phases . La première est celle qui a succédée à la période de trans itio

et l
'

arrêt du processu s.ج

de 199 1 jusqu
'

à la fin de 1997 après l
'

élection d
'

un président de l

et une assemblée populaire nationale
'

. Puis ensuite les commis s ion

on t été instituées en 2002
,
2004 et 2007 . Peu importe que les élections porten

les

étaient instituées sur la base d
'

une plate forme avec la partic ipatio

personnali tés nationales ou po li tiques et des partis poli tiques ains i que la sociét

est en sens que pour les élections

de 1995 ,
les pérsonnalités partic ipant à la plate forme étaien

Bencherif ,
B . Abdesselem et R . Malek . Du côté des partis politiques , aucune

dis tinc tion n
'

a été faite entre partis à ancrage et sans ancrage car, en cette périod

les formations politiques étaient en quête de populari té . Par contre
,
le part

L . N . qui venait de surmonter les difficultés dues aux séquelles du parti unique e

l
'

incarnation de 1
'

Etat par ses structures
'
n

'

a pas pris part à ce débat . Ainsi
,
le

L . , Ie M . A . J . D .
,
le،عولول.ج

,.P.N . S . D . Quant aux organisations nationales ce sont : l
'

O . N . M .
,
l
'

U . G .T .

U . N . P. A .
,
l
'

O . N .E . C . Cette plate forme est sortie avec les recommandations qu

serv i de règles à la première catégorie de commission politique notamment pou

qu i es t de la représentation ,
des attributions ainsi que la composition intern

La compos ition de la première commission politique compren

représentant pour chacun des partis politiques lorsqu
'

il n y a pas d

représentant au titre des candidat

représentant pour chaque organisation nationale quand el le n
'

a pas auss i u

au titre d
'

un candidat

,Unreprésentant pour chaque candida

.Unreprésentant pour 1
'

O .N . D . H

,.Unreprésentan t pour la L . A . D .

titre de l
'

administration
,
il y a un représentant pour chacun des ministères-

,suivants: Les affaires étrangères , l
'

intérieur
,
la justice et la communicatio

1 . Il est à signaler que cette période a fait l
'

objet d
'

une étude approfondie de la part d

M . BOUSSOUMAH dans l
'

ouvrage intitulé «La parenthèse des pouvoir

const i tutionne ls , de 1 992 à 1 998» op ci

Pour plus de détails ,
voir M . BRAHIMI , Le pouvoir et ses formes d

'

expressio

Alger, O .P.U . , 1995 , p 1 8 et suivante
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,Autitre des personnalités : Trois , parmi elles une femme . Pour les deux autre

doivent être désignées nommément par les participants avec prise e

pour l
'

une du passé historique et pour l
'

autre sa notoriété culturelle

et scientifique . Que ces personnalités ne soient pas affiliées à des partis politique

ciel eمt

parmi les personnalités de la commission . Ce modèle de commission politiqu

le même pour toutes les commissions d
'

avant 2002 comme il est démontré a

ci - dessus . Depuis les élections législatives de 2002 ,
il n

'

y a plus de plate

forme
, plus de personnalités nationales dont le président est choisi en leur sei

ci est dorénavant désigné . L
'

aspect de diversité peut donner à la commissio

issue des plates formes le caractère d
'

une large concertation qui impliqu

les courants politiques et la société civile ,
et par conséquent p lus de démocrati

il suscite des divergences créant un blocage dans la prise de décision . En
.

tout état de cause les plates
- formes avaient auss i l

'

avantage de regrouper tous le

et donc les faire adhérer à la démarche tracée par la commission . Ce fut le cas

.dela commission de 1 997 où siégeaient les partis suivants : F. L .N .
,

R . C . D

،.D.,M . J .Dجع،ولول.ج،.@ج

L.J.جص@لأ(ج.ول. .
,
M .N .N . D . ,

R . J .N . A .
,
RF،@،جج

On remarque que certains petits partis qui n
'

arrivent pas à émerger lors de

ont été acteurs durant cette période difficile où des partis censés êtres trè

n
'

existaient pas comme le R . N . D . en 1 995 ou s
'

excluaient comme l

N
.

Ainsi
,
la commission politique de surveillance des élections présidentielles e

avait pour mission de gérer les contestations des partis politiques o

la classe politique et de la société civile . La commission administrative devai

les procédures de souscription des signatures et de légalisation . Les deux"

un
,
la réussite des opérations@لأح+

qui se déroulaient dans une période difficile . Il n
'

en demeure pa

cette instance est devenue un acquis en Algérie car elle s
'

inscrit dans u

démocratique garantissant la liberté du suffrage dans un cadre légal . L

politique devait à chaque fois trancher pour neutral iser le

nées entre partis ou entre candidats ou entre candidats e

désignation de la commission politique est du ressort du chef de l
'

Etat , ell

pour objet de la doter du poids et de la solennité nécessaires car faut il l

le président de la République est le garant de la constitution conformémen

1996icle 70 §2 de la loi fondamentale deكلة،
"

الأ

La commission politique n
'

a donc plus de président mais un coordonnateur .

ci revient la tâche d
'

animer
, d

'

orienter et de synthétiser le travail de l

1 6
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slatives du 1 7 Maiط؟

De parler en son nom car les déclarations qu
'

elle doit faire doiven

coordonnateur doi t auss i faire en sorte que

entente
,
la concertation et l

'

appréciation des cas qui se posent soient traités e

En d
'

autres termes
,
les décisions sont prises d

'

un commun accor

les membres de la commission
,
représentants des partis poli tiques et de

conformément aux artic les 4 et 5 du décret institutif
'

. Ou du moin

la majorité comme l
'

exige toute prise de déc i sion démocratiqu

ai l leurs
,
l
'

installation de cette instance fut tardive
,
seu lement après l

La commiss ion politique ou du moins son démembrement

échelon local n
'

a pu suivre l
'

opération de dépôt des candidatures qui s
'

effectu

n iveau de chaque wi laya ,
ressort territorial de chaque c irconscriptio

C
'

es t ains i que les candidats qui avaient déposé leurs dos siers d

et non retenus
,
n

'

ont pu exercer leurs recours devant la commis s io

encore opérationnell

.b-Le rôle de la commission politiqu

politique dans le processus électoral , la commi ssion a pour rôle suivan

artic le 7 du décret prés identiel y afférent que «dans le cadre du respect de l

et les lois de la République ,
la commiss ion poli tique nationale d

des élections légis latives exerce une miss ion générale de survei l lanc

la régulari té des opérations électorales , de la neu trali té de l
'

adminis tration et d

du droi t des électeurs et des candidats . . . » . Le contenu de cet article montr

que la C . P.N . S .E . L . di spose de prérogatives qui lui permettent de jouer un rôle

.Eneffet , les termes surveiller

neutralité de l
'

adminis tration ne son t pas anodins et ne confient pa

miss ion de façade à cet organe . En revanche
,
les déclaration§ de so

laissent p laner le doute sur son rôle effectif . S . BOUCHAIR rappe ll

la commission n
'

a pas de prérogatives de sanctions Elle se limite simplement

informer
,
attirer l

'

attention . Mais notre commission ne peut intervenir«

1 . L
'

artic le 4 du décret n
°

07 - 1 1 5 DU 1 7 avril 2007 sus cité dispose «La participation à l

est ouverte à tous les partis politiques participant aux élec tions législatives ,

article 5 du même décret dispose «La

à la commission politique est ouverte à un représentant de l
'

ensemble des liste

candidats indépendan ts désigné au titre d
'

une liste tirée au sort par la commissio

politique«ط-

R a répondu à la question qui lu i

é té posée lors de l
'

émi ssion du 28 avril 2007 de 1
'

E . N . T. V. citée ci - dessus que l

P.N . S . E . L . n
'

était pas encore instal lé

16
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pour appliquer la loi . Parce que ce n
'

est plus une juridiction ,
et ce n

'

est pas un

»institutionconstitutionnellement parlan

somme , le coordonnateur reconnait que la commiss ion n
'

a pas de pouvoir

de moyens d
'

injonction sur les partis politiques et les candidats , de

que sur l
'

administration . Ce qu
'

il confirme quelques jours après dans un

où il soutient que « la commiss ion n
'

est ni la justice ni la polic

si la structure n
'

est pas constitutionnelle ,
cela ne doit pas diminuer de so

L
'

instance est créée par décret prés identiel . Or le président de l

est le garant de la constitution . Il représente la souveraineté national

agit en son nom . Même s i l
'

existence de la C .P.N . S . E . L . est pour une périod

elle reste un organe investi de par son texte de création d
'

une mission

bien définie par le président de la République à laquelle personne ne peut y dé
roge

personnalité qui co iffe cette commission ne devrait pas réduire son rôle ,
ni so

d
'

intervention . Le coordonnateur, qui comptabilise une expérie
nce dans le

appréhendait la question de l
'

efficacité de la commission sous u

de rapprochement entre les concernés . Montrer également l
'

aspec

de la commission politique et éloigner les méfiances à son égar

gagnant la confiance de toutes les parties impliquées dans les élection

définitive
,
il faut partir de l

'

idée que cette instance est appelée à régle

litiges qui sont de nature politique et par conséquent , ne sont du ressort n

la po lice ni de la justice . Que les cas pratiques doivent être réglés par l

à travers tout le territoire national . C
'

est la raison pour laquelle ell

de démembrements au niveau wi layal et communa

ailleurs
,
le coordonnateu r a essayé ,

au début ,
de canaliser le cham

des élections par l
'

appel lancé aux partis politiques leur demandant d

et de se conformer aux lois et règlements relatifs à la campagne électoral

en insistant sur les interventions à la radio et à la télévision pour les candidat

de sa fragilité sur le terrain
,
la commission politique par le biais d

porte
-

parole n
'

a cessé de responsab iliser les formations po litiques et le

En effet
,
l
'

idée était de faire admettre aux candidats que le succès d

opération électorale dépend d
'

eux . Que le contrôle leur revien

côté de l
'

administration
,
le coordonnateur n

'

a cessé de rappeler au

de refléter l
'

impartialité de l
'

administration en déclarant qu
'

il

.6",2007ssion poli tique ,
in Liberté du 07 maiنلأكلا

2 . El Moud jahid du 10 mai 2007 ,

Le quotidien l
'

Expression du 07 mai 2007 , p 7 , article inti tu lé «Certains partis enfreignen

lo i

.20074 . Ibid ; Auss i Liberté du 07 ma

1 6
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se libérer de l
'

idée qui mi li te en faveur de la prise de pos ition pour tel le

.M S
،

ouس@ telle formation pol itique . Lors d
'

un entretien avec le quotidien Liber

déc lare «Le problème se pose au niveau de l
'

admini s tration et au n iveau

Nous avons demandé à ce que l
'

adminis tration so i t neutre

nous avons une idée sur notre adm in i stration» '
. La neutral i té va donc êtr

par la présence des observateurs dans les bureaux de vote pour survei ller e

l
'

administration à avoir une pos i tion neu tre . Cela permettra également selo

coordonnateur «à éliminer cette culture de la fraude où quand bien même il n y
'

de fraude
,
on crie à la fraude»

'
. Ains i

,
le fonctionnaire à quelque niveau qu

'

i

doit garder ses dis tances v is - à- v is des parti s poli tiques et ne servir que 1
'

Eta

le cadre du serv ice public . Le coordonnateur gratifie cela en déc larant qu

adminis tration avait tou jours une pos ition ,
et certains fonctionnaires prennent«

part i pour un parti po litique ou un candidat»
'

. M . S . Bouchair appe l l

adminis tration à rester neutre lors de son passage à l
'

E .N . T . V. et rapporté par l

El Watan «qu
'

un agent de l
'

adminis tration doi t se dire qu
'

i l es

commiss ion politique

voulu être un arbitre qui se contente de siffler les fautes tout en contribuant a

des élections par l
'

orientation de la presse quant à l
'

approche et à l

des élections . C
'

est dans le cadre de cette vision que le coordonnateu

inv i té les journalistes à ne pas évoquer le sujet de l
'

abstention ou du boycott . C

lui a valu une cri tique par la presse qui a pris la chose d
'

un mauvai s gou t e

l
'

appel comme une ingérence
s

. Cette atti tude fait croire que l

es t fragi le car elle exprime l
'

intention du coordonnateur de vouloir l

en arrière p lan lui éviter de mauvai ses supputations

.Lerôle de la C . P. N . S . E . L . est donc réduit à celui d
'

observation et d
'

informatio

de ses

réactions durant le déroulement du vote . L
'

approche faite sur les principau

politique etف@لأول

électorat nous amène à dire que ces élections se sont caractérisées par un

es t ce qui aura un effet inattendu par un

faible taux de participatio

.1.Liberté du 07 mai 2007 , op ci t

.52 . Ibid ; aussi , Le Quotidien d
'

Oran du 30 avri l 2007 ,

3 . Le quotidien d
'

Oran du 30 avri l 2007 ,

4 , article intitulé «Bouchair appelle l
'

administration à restes

; également , El Moudjahid du 26 avril 2007 , p 5 , article intitulé «L
'

admin istration

épreuve de la transparence

.65 . Le quotidien L
'

Expression du 14 mai 2007 , p

31
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Deuxième partie : L
'
opération électorale et la voix d

voix du suffrage dans toute sa solennité consacrée constitutionnel lement es

président de la République l
'

a rappelé dans le.*ج

Le message est un appel à

un droit constitutionnel pour les électeurs
'

qui ont le choix entre p
lusieurs

listes . Il faut dire que cet appel du chef de l
'

Etat se projette dans une action pos itive

.deconsolidation de l
'

opération électorale ,
sans préférence aucune . Toutefoi

appel peut être appréhendé comme un ingrédient pour réduire le spectre d

ains i que le boycott auquel a appelé le F.F. S . comme il a été dit en@ا؟كا

.premièreparti

tenu de tous ces facteurs , le suffrage serait i l affecté ?La réponse à cett

se définit à travers le déroulement du vote
, ( A ) . Pour arriver au consta

(d
'

un électorat non structuré (

.A-Le déroulement de l
'
opération électoral

les régimes démocratiques , les représentants du peuple sont élus par le

Devant le rôle actif des formations politiques et leur influence su

électorat , une certaine carte électorale se dessine notamment par les sondages . Le

permetten t aux c i toyens d
'

approuver ou non la poli tiqu

Faut il rappeler en ce sens , le schéma classique du pol itologu

David EASTON relatif à la boucle de rétroaction ou ce qu
'

on appelle «l

noire»
Z

. En effet , on constate à travers cette analyse que les citoyens exprimen

besoins en demandes «imputs» ,
ces derniers sont repris par les parti

en soutien . Les demandes sont ensuite traduites en «outputs» par l

. Viendrait après la réaction des citoyens sous forme apparente qu
'

o

illustrer dans les opérations électorales
'

. Les élections sont aussi une forme d

des gouvernants par le peuple notamment quand il s
'

agit du parlement et de

^présidentiellesen fonction des formes des systèmes politique

suffrage direct et universel est la formule par laquelle les citoyen

élisent la majeure partie de leurs représentants . Ains i
,
le mode de scruti

.Echourrouk du 02 mai 2007 , p7،

,p 29 et suivantes،،@

.157p،،ول

..PrincipesRépubl icains de droi t constitutionnel،،

.Paris,L . G . D . J . , 1 970 ; égalemen t , J . C . COLLIARD , Les régimes parlementair

,contemporains,Paris , A . COLI

1 6
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le suffrage un iversel direct et secret
, prévu dans la cons ti tu tion

'

,
fixé e

par une loi organique
'

. Les modes de scrutin ne doivent pas faire l
'

objet d

sticto - sensu . Comme de s imples modalités de calcul des résultats électorau

en tan t que facteurs exerçant une influence de cause à effet sur les parti

En d
'

autres termes instaurer une démocratie de participation et no

d
'

adhés ion
'

. Le scrutin doi t être donc appréhendé comme princ ip

de l
'

électorat ( 1 ) . Il y a lieu de voir ensu ite
, quelle est la réaction d

(2).N.S . E . Lج

.1-L
'

appréhension du scrutin comme principe de l
'

électio

es t superflu de rappeler qu
'

à l
'

ère du parti unique ,
le mode de scru tin n

aucune importance . Au jourd
'

hu i
,
avec le mu l tipartisme son rôle es t no

C
'

es t la raison pour laquelle le mode de scrutin pour les légis latives e

locales en Algérie prévu par la loi élec torale de 1997 a sou levé beaucoup d

notamment la technique électorale utilisée dans le choix des députés e

conséquences sur les élec tion

réalité
,
l
'

évaluation du mode de scrutin quel qu
'

il soi t se fait en fonction d

impac t sur différentes élections durant une période relativement assez longue e

consécration de la proportionne lle

le plus fort reste n
'

es t qu
'

un aspect d
'

une multi tude de façons de concevoi

en

de quels paramètres . L
'

élection des gouvernants est comme le soulignen t

M . COTTERET et C . EMERI « le seul mode légitime de dévo lu tion du pouvoi

effe t
,
la représen tation comme fondement du régime représentatif ne veut pa

uniquement qu
'

il s
'

agit de se limiter à la souveraineté qui rés ide dans la

col lec tivité nationale . Elle exige aussi que le peuple , par le biais de l
'

électora

'»puisseformu ler sa volonté
, que cel le

- c i soi t représentée par les gouvernan ts«

.1§,1011 . Const i tu tion du 28 novembre 1 996 , art icle

.1022 . Loi organique n
°

97 - 07 du 06 mars 1 997 ,
artic le 10 1 e

3 . J . GICQUEL ,
op ci t

e t P. GABORIT,
Les modes de scrutin , in la Documentation française , Documents1.4.ع

.11d
'

études , n
°

l , 1 995 ,

d
'

Oran , du 1 7 mai 2007 , p 8 ,
artic le inti tulé «Fau t i l vraimen t changer le mode5.ءسآ

de"؟. scrut i

J . M . COTTERET et C . EMERI
,
L

'

opération élec torale , Modes de scru tin et système

Documen ts d
'

études , op cit , p،

.1 2 17 . G . BURDEAU ,
le pouvoir , in Encyc lopédie française ,

TX
, p
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Aussi
,
l
'

opération électorale semble la résultante d
'

une série de compromis entr

idéologies opposées par le biais des partis politiques et de la société civile qu

à lui donner un sens , une portée telle que voulue par les citoyens . Le droi

en général et le suffrage en particulier essayent par le truchement de

appropriées à adapter les termes à ces compromis . L
'

élection est donc ce

donné ou refusé à des propositions faites . Dans le cadre des législatives , l

est faite par les partis et l
'

électorat doit trancher par un choix . Toutefois
,
i l

est à remarquer que le refus ou l
'

acceptation est faite sur des candidatures multiple

ensemble est un tout composé des listes des candidats issus soit des formation

soit des listes indépendantes conformément à la constitution et à la lo

relatif au régime électoral

1 7La volonté de consolider ce principe s
'

est dessinée à la veille des élections d

2007 dans le sens du respect des règles régissant le suffrage .Les pouvoirs public

اكاس@،كل@أ،س@

a transparenceط
اا

س@

st de plus en plus ancrée dans l
'

esprit de notre administration( . . . ) que le

de la loi
-

électorale de 2002 ont porté leurs fruits et s
'

il y a fraude ,
ce son

fait des candidats ou leurs représentants»
'

. Mais
,
si les pouvoirs publics peuvent s

sur l
'

attitude de l
'

administration en faisant jouer le principe de la hiérarchi

leur permet de la contrôler
,
la spéculation sur la participation a été une fauss

Tous les efforts déployés par l
'

Etat dans le cadre de la préparation n
'

on

amener le corps électoral à voter massivement . L
'

élection de la sixième législatur

par un corps électoral de dix huit millions d
'

électeurs n
'

a pas suscit

beaucoup d
'

intérêt chez les citoyens
'

. En effet
,
dans la matinée de la journée d

2007 , les bureaux de vote étaient sans affluence . Une faible affluence laissait

présager un taux de participants moins important que ceux des élections précédente

particul ièrement en Kabylie lorsqu
'

on se souvien t de son faible taux d

F. S . Toutefois , leلما

C .D . qui a décidé de prendre part aux élections a été en quelque sorte un facteu

équilibre
'

. Mais le R .C .D . voit dans cet appel au boycott une façon de lui barer l

en kabylie où il est pressenti favori et par conséquent , une manipulation contre

lui
,
selon la déclaration du responsable du bureau régional de Tizi

- Ouzou
'

. Dereche

.71 . El Moudjahid du 16 mai 2007 ,

7 _ Th id

183 . El Watan du 17 mai 2007 brosse la situation du corps électoral en donnant comme chiffres

0006001Alger compte+للأ،،?.

.électeurs et la communauté algérienne à l
'

étranger 1 mi llion d
'

électeurs

4)،؟ . Ibid , artic le in ti tu lé «Quelle participation pour la Kaby lie

-leinti tulé «Les candidats à Tiziأ،كل،،9ح"

.»Ouzouredou ten t le spectre du boycott et le dés intéressement élec tora
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spectre dé la fraude ressurgit le jour même des élections . La presse fai t état d

cas au n iveau des bureaux i tinérants
'

. L
'

abstention rev ient égalemen t a

plan . La presse fai t état de la campagne dans la w i laya de Tizi
- Ouzou qu

es t déroulée dans une indifférence totale des citoyens et qui va sans doute abouti

une nonchalance car i ls ne trouvent aucun stimulant pour aller s
'

exprimer
z

. E

état de cause
,
l
'

opération électorale présentait à la clôture deux hypo thèses

Ou bien une partic ipation à la limi te d
'

un taux accep table

bien une nouvel le vis ion qui se projette sur les méthodes et les façon

appréhender l
'

é lectora

,
les premières déductions donnaien t le parti du F. L . N . en perte de l

Le R . N . D . re trouvant un certain équi l ibre e t le P.T. pouvan t créer l

La «fracture» ti tre L
'

Express ion
°
à la page une le lendemain des élec tion

la communication des résul tats par le ministère de l
'

intérieur. «Les algérien

les urnes» ti tre El Watan du même jour. Le quo tidien Liberté de la même

»datecommen te les élections sous le titre «L
'

abstention remporte les légi s lative

même journal cite la déc laration du ministre de l
'

intérieur qu i résum

le principe philosophique du droi t de suffrage en ces termes «Le

sont exigean ts»
'

. El Moudjahid de son côté ,
fait une approche optimis t

élections en titran t «La démocratie a parlé» ,
s

'

appuyant sur une déclaration d

de l
'

intérieur et des col lectiv i tés locales
'

. En tout état de cause , le

du ministre en charge de la gestion des élec tions reflète l
'

appréciatio

pouvoirs publics sur ces élection

à l
'

abstention admi se par toute la c lasse po litique ,
les pouvoirs public

que c
'

es t auss i le s igne d
'

un bon déroulement des élections dans le respec

la lo i . Mais cet avi s n
'

étai t pas totalemen t partagé par la C . P. N . S . E . L

2 - La réaction de la «la commission politique», un organ

n

érée comme une ins tance politique par l
'

artic le l er du décret prés iden tie

07 - 1 1 5 du 1 7 février 2007
,
el le a pour mi s s ion de garantir le bon dérou lemen

.91 . Echourrouk du 1 7 mai 2007 , p

.32 . L
'

Expression du 1 8 - 1 9 mai 2007 , p 1 e

3 . El Watan du 1 8 - 1 9 mai 2007 , p 1 e

4 . L
'

Expression du 1 8 - 19 mai

.35 . Liberté du 1 8 - 19 mai 2007 , p 1 et

.36 . El Moudjahid du 1 8 - 19 mai 2007 , p 1 e

1 F
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des élections . En effet
,
le verbe «garantir» utilisée dans le texte est loin de conveni

ce que la commission soit un organe sans crédibilité . En ce sens , l
'

article 7 d

sus indiqué précise que celle
- ci est informée de tout dépassement pouvant s

dans n
'

importe quelle circonscription électoral

à cela, le coordonnateur n
'

a cessé de répéter indirectement que l

est sans prérogative . Or comme il a été démontré en première partie ,
l

de création est loin de refléter l
'

opinion du porte parole de la commission . C

a reconnu à «la commiss ion politique» l
'

autonomie . Cette dernière s

par la reconnaissance à cet organe d
'

un budget et du droit d
'

adopter so

S . E .L . ne tombe sous leلماول.ج

,contrôled
'

aucune institution . Elle est indépendante du point de vue politiqu

et matériel , même si la nomination de son coordonnateur est du ressor

chef de l
'

Etat (article 3 ) . S i l
'

instance est investie d
'

une mission primordial

assurer le succès des élections , son impartialité est de rigueu

tenu de tous ces é léments ,
la commis s ion es t au dessus d

ح

,organe,c
'

es t dans le but de responsabiliser les candidats et les partis politiquemen

responsabilité peut se définir dans la commission à travers des règles arrêtée

commun par les membres . Ces règ les auront , par conséquent , l
'

aspect «d
'

u

de conduite»
2

. Un accord commun au sein de la commission qui aura un sens

positif sur le plan moral quant au déroulement des élections . Les partis politique

travers leur représentant , pourraient dans le cadre de l
'

élargissement des mission

la commission sanctionner les fraudeurs . La sanction peut
-

être envisagée mêm

long terme
,
c

'

est- à- dire après les élections . A l
'

image d
'

une sanction d
'

un joueu

une équipe de football lors d
'

un match et qui , sanctionné par l
'

arbitre de l

serai t interdit de jouer pour plusieurs rencontres . Les sanctions dans l

suspens ion pendant une durée de l
'

activité du parti politique ,
ou l

'

interdictio

se porter candidat durant un certain temps jusqu
'

à l
'

exclusion totale . Toutefoi

contrôle du politique par ses pairs , et compte tenu des aléas
,
l
'

objectivité n
'

es t,

pas toujours de rigueur. C
'

est pourquoi , la commission politique doit être érigée e

autorité administratives indépendante . A cet effet
, l

'

aspect de l
'

impartialit

être consacré dans le s tatut de la commiss ion . Chemin faisant , on doit dir

1؟. . Article 23 du décret présiden tiel n
°

07 - 1 1 5 du 17 février2007 , op ci

es t à noter que ce genre de code a été proposé au niveau intemationaf @ r ،« he

ockolm،.لا

d
'

une table ronde le 1 0 - 1 2 oc tobre 1 995 sur l
'

observation d
'

élections in ternationa le

par les nations unies et l
'

I . D . E . A . mais à un niveau différent . Il s
'

agissait d

le travai l des observateurs internationaux lors de leur contrôle des opération

élec tora le

1 6
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la comm iss ion pol itique devrait être dotée dans son statut de prérogatives qu

à la hauteur de sa mission . En d
'

autres termes
,
i l fau t que durant les élection

elle supervise ,
nu l ne doi t in terférer dans son processus de déc is ions d

'

un côt

l
'

administration
,
d

'

un autre côté . Tel est le principal pouvoir décis ionne

devrait bénéfic ier la commiss ion pol itique afin de disposer de l
'

efficac it

pour pouvoir lutter contre la corruption électoral

dépit de tous ces critères qui font la fiabilité de la C . P. N . S .E .L .
,
ce lle - ci

une expérience déroutante lors des élections . La lettre adressée par l

de la comm iss ion au prés ident de la République sur le

enregistrés notamment le jour des élections . La lettre publiée dans l

Echourrouk du 20 Mai 2007 où le coordonnateur de la commi ss ion politiqu

au chef de l
'

Etat , en toute clarté d
'

intervenir . La lecture du contenu de l

fait ressortir les cas considérés par la commiss ion comme des dépassement

et qui se résument en ce qui suit

;1 - In terdiction aux observateurs d
'

assister à l
'

opération électoral

2 - Refus d
'

ouvrir les urnes avant le début du scruti

Bourrage de certaines urnes par des bulletins comme ce fut le cas dans la wi lay

bureau

où 1 35 bu l letins de vote on t é té découverts en faveur du F. L .

commiss ion politique a pu également enregistrer à travers les rapports de se

démembrements une série de dépassements tels qu

non disponibilité des bulletins de vote de certaines lis tes comme celle du

R . C . D . , Ie mouvement Enahda dans la wilaya de B lida et la liste duM . S .P à Said

pers is tance de certains candidats du F. L . N . à faire campagne même après s

A ins i un membre du gouvernement a été nommément c ité comme au teu

dépassemen ts no tammen t le 1 7 mai
, jour du scrutin en faisan t habiller le

du F. L . N . dans les bureaux de vote de shorts et de casquettes portan

nom du part

non respect du c lassement des imprimés en fonction de la c irculaire d

LC .L . et mettre ceux du F. L .N . les premiers

.Lafuite avec les urnes des bureaux itinérants dans la wilaya d
'

El - Oue

égard à ces faits
,
la commission demande au prés ident de la République d

les mesures nécessaires pour redresser la s i tuation et faire en sorte que l

de l
'

Etat et des élections ne soient pas remises en cause . La commi ss io

.41 . Voir El Watan du 02 juin 2007 , p

1 6
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politique a
,
toutefois fait endosser la responsabilité au président de la co

mmissio

de préparation des élections législatives du 1 7 Mai 2007 , qui est e

temps chef du gouvernement et secrétaire général du parti R.L .

lettre engendre un véritable séisme politique en raison de la réactio

et inattendue de la C .P. N . S .E .L . qui est sortie de sa réserve par cett

pour contribuer à crédibiliser et cautionner les élections . Comme un

d
'

alarme
,
la lettre fut qualifiée par le quotidien L

'

Expression d

Echourrouk
,
reprend le contenu de la lettre qui montre du doigt le«

.2F. L .N . et l
'

un de ses candidat

administration chargée du déroulement des élections se sent visée par la lettr

réagit par le biais du président de la commission d
'

organisation administrativ

élections législatives qui demande de ne plus se référer à la C .P.N . S . E .L . L

général du parti F.L .N . critique la démarche de Bouchair qui a demand

lي،1أكا@
'

arbitrage du chef d

ministre de l
'

intérieur de son côté répond à la question posée par u

concernant la lettre du coordonnateur de la commission politique , que

Bouchair a été mal informé
'

. Il cite le cas d
'

espèce de l
'

observateur d
'

El

yadh qui «est entré en querelle avec un agent de l
'

ordre public pour avoir

»stationnersa voiture devant un centre de vote alors que la réglementation l
'

interdi

le cas du bureau de vote de Rouiba dans la wilaya d
'

Alger ,
le ministre d

intérieur répond qu
'

il a été procédé à la destruction de ces bulletins et consigné

le procès verbal . Les responsables des bureaux de vote ont été relevés et un

judiciaire a été ouverte . Il conclut en précisant que M Bouchair s
'

es

car il a été mal informé
s

. En d
'

autres termes
,
le coordonnateur de l

a surdimensionné les cas de dépassements qui n
'

étaient que des ca

De son côté ,
le coordonnateur confirme sa position que le pire a été évit

aux interventions de la commiss ion en collaboration avec les Walis à traver

w ilaya

.41 . L
'

Expression du 1 8 - 19 mai 2007 , p

le intitulé «Bouchair accuse le F.L .N . de fraude etأ"@لة،4ح،"

،.ci te les dépassements de Ould Abbe

3 . Echourrouk , op ci t

Lors de la conférence de presse qui a suivi l
'

annonce des résultats le lendemain de

élec t innc

.9.0075 . FI Watan du 2 1 ma i
.

.20076 . El Khabar du 1 9 mai

.27 . El Khabar du 22 mai 2007 , p 1 e
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Lég islatives du 1 7 Mai

Pour son secrétaire

« la lettre de Bouchair es t soutenue par des arguments et i l fau t amender l

'»loiélectoral

M . S .P. de son côté
,
demande d

'

appliquer des sanctions contre les agen ts d

de tels dépassemen ts،

'.LeP.T . est le seul parti poli tique qui n
'

approuve pas . Naturellement le F. L .

désapprouve

la commi ssion poli tique tient un bras de fer avec

administration sur la base de déclarations contradictoires . Alors que l

en apportant des préc isions à travers la presse écrite sur s

«Je ne m
'

excuserai pas»
^

, pers is te et sign

le silence du chef de l
'

Etat , les regards se sont tournés vers le consei

qui est le juge des élections légis latives et présidentiel les et devan

les recours relatifs au scru tin doivent être in troduits conformément à l

et à la loi électorale du 06 mars 1 997 modifiée et complétée par la lo

du 07 février 2004
5

. Ces recours sont considérés comme rentran t dan

procédure normale . Par ai l leurs
,
les résu l tats proclamés par le consei

ont dénués implicitement de tout fondement la lettre de l

Bouchair en confirmant les résu l tats préliminaires annoncés par l

de l
'

intérieur. Hormis que lques rectifications de sièges su i te aux recour

,
le res te es t demeuré sans changements . En effet

,
le R .N . D . s

'

est vu dot

un siège ,
ce qui lui permet de passer du nombre de 6 1 à 62 . Contrairement au

qui se vo i t amputé d
'

un siège et le nombre régresse de 52 à 5 1 . Le F.N . Aج

voit également bénéficier de 2 sièges ,
en passant ains i de 1 3 à 1 5 sièges

°
. Ave

confirmation des résultats
,
le consei l consti tutionnel a donc rejeté les réserve

la commis s ion pol itique . Il remet en cause
,
indirectement

,
sa fiabilit

.21 . El Khabar du 22 mai 2007 , p 1 e

2 . ih i

Déclaration de la secrétaire générale du parti des travail leurs L .HANOUNE lors d

l
'

ém i ss ion télév i sée du 1 9 ma i 2007 à 2 1 h00mn

.74 . El khabar du 20 mai 2007 , p 3 ; également Echourrouk du 20 mai 2007 ,

cle 1 1 8 de la lo i

c it
,
modifiée et complétée par la loi organique n

°

04 - 2004 du،

.200407 février 2004 . J . O .R . A . n
°

9 du 1 1 février

,36 . El Watan du 22 mai 2007 , p 1 et 3 ; aussi El Moudjahid du 22 mai 2007 ,

rejette la majori té37@)لملاا

.»desrecours comme étan t des cas généraux et non fondé
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8 "@5 proviennent essentiellemen

M . E . N . et Ahd 54 dans la wilaya de B lida . Le communiqué du consei

a donné à certains recours une fin de non recevoir pour absence d

légales : qualité du requérant ,
non dépôt de la requête de recours par l

lui - même ou son mandataire dument habilité par une procuratio

La deuxième catégorie de décisions consiste à accepter les recours e

forme et à les rejeter quand au fond . Soixante cinq (65 ) recours ont été traités d

sorte . Enfin la dernière catégorie de décisions concerne l
'

acceptation de requête

la forme et au fond , le nombre de ces recours est de 3 seulement
'

. L

de la C . P. N . S . E .L . est ainsi consommée . Mais les résultats e

du taux de participation nous amène à retenir l
'

idée que l
'

électorat n
'

es

structur

.B-Un électorat non structur

opération électorale du 17 mai 2007 a conduit à un constat général qui bross

de la carte politique . Un faible taux de

( 1 ) qui ne peut être ignoré vu l
'

impact qu
'

il pourrait avoir sur l

(2)répartition des siège

.1-Un faible taux de participatio

surprise et conformément au tableau ci - dessous
,
le taux de participation l

faible a été enregistré à Tizi
- Ouzou avec 16

,
14 % sur 579 063 votants , suivi d

446 353 inscrits puis la wilaya d
'

Alger

1 8
,
4 1 %sur 1 670 8 1 6 inscrits . Contrairement à cela

,
les wilayas du sud et d

wilaya est"

avec un taux de 66
,
03% sur 2 1 987 inscrits . Suivie par la wilaya d

'

Adrar

avec un taux de 59
,
73% sur 143 484 inscrits et en trois ième place la wilaya de Sou

l
'

étranger c
'

est،

communauté installée à Tunis qui a occupé la première place avec un taux d

% sur 33 220 inscrits . Alors que la communauté algérienne à Paris

le taux le plus faible avec 12
,
88% sur 472 759 inscrit

.1.Ib i
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Le pouvoir de suffrage et son impact sur les élection
ْ

statives du 1 7 Mai

n
°

2 montrant le taux de participation en fonction du nombr

inscrit

.2Source : Le Quotidien d
'

Oran du 19 mai 2007, p

Malgré une appréciation peu alarmante sur le déroulement du vote lors de l

où le taux de participation global étai t de 6% à 10h00mn . Il passe au milie

A la fin de la journée ,
vers 17H 00mn

,
le taux deه/ء
1

0 Si dansه/?/ء،-لهة"

il est d
'

accoutumance que les électeurs se

aux urnes le matin pour se libérer dans la journée . Le contraire qui s

dans les grandes villes où existent le plus grand nombre d
'

inscri t

à Alger comme il a été démontré dans le tableau n
°

2 . Ainsi
,
les résultat

du scrutin par wilaya sont répart
is selon le tableau n

°

3 ci - dessou

.1 1
1 3@ 1 Moudjahid du 1 8 - 19 mai 2007 , p

17
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"كوج.-ط.*.002178933

00 1141 11 ك@-.3.@1

0011252101.R.N . D-

[00184 11 5147 1 Ghardaia 1 04 1 - Fraternité

00 يلا-ثه.بم.1142409

00 1107304
بم-"ول..

Nahda 1 06792 1 M i
.

002108 11 4
..

00217531 1
-3لأول..

1 0 0R4 1 nn i.يلا-ثا.ج

00 11090001.R.N . D-

00 11926051»Indépendant« la l ibérté-

00 11830051N . I . Concorde-ع

00 1158 1051.M.E . N

1 France Nord

00 118281 61.Paris1 02 1 - F. L . N

00 1107 1 5 11açR-

00 111 2 7 1 01LN
ط.

5 1 Reste Em

00 1104 569

1 Maghreb - Afrique

00 طلا..1106944

Monde Arabe

00 11900021.LeCaire 1 0 1 1 - F. L . N

00 1193400154 1 Afrique Asie 1 0 1 1 - Indépendant

5jahid du 18- 19 mai 2007
, p

lecture du tableau montre qu
'

Alger est la circonscription qui a le plus gran

de s ièges à pourvoir. On a vu le P.T et le R . C . D . occuper la 2ème et 3èm

L .N . reste le seul parti de l
'

al liance à garder la place qu
'

il convoitait
,
c

'

est- à- dir

premièr

is
,
à Tizi Ouzou

,
le R . C . D . détrône de la première place par 1eF.L . N . qu

efface complètement des circonscriptions d
'

Adrar
, Ghardaia et de l

représentant la communauté algérienne à l
'

étranger en Asie et en

Amérique . Egalement
,
le R .N . D . n

'

émerge pas à Laghouat , Biskra,
B lida ,Tlemce

Souk Ahras
,
Ain Defla

,
Ghardaia et dans les circonscriptions représentan

communauté nationale à l
'

étranger telle que celle de Paris , Berlin ,
Tunis

,
le Cair

Washington

,LeM . S . P. quant à lui , n
'

a pu avoir de sièges dans les circonscriptions de Béjaia

,Tamanrasset,Tiaret
,
Tizi Ouzou

,
Saida

,
Annaba

,
Illizi , El Tarf, Tissemss il

ains i que dans toutes celles qui représentent les communauté

à l
'

étrange

contrario ,
le P.T. qui n

'

est pas considéré comme un parti d
'

une grand

à s
'

imposer à Oum El Bouaghi , B lida
,
Tlemcen ,

Alger, Jijel , Skikda,
Sidi Be

Annaba
,
Oran

, Constantine ,
Mostaganem et Boumerdès . En tout état d
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Le pouvoir de suffrage et son impact sur les élection

g islatives du 1 7Ma iم

les peti tes formations sont arrivées à franchir la limite de l
'

élimination e

quelques s ièges . Mais les trois grands pôles qui forment la majorit

ont été court - c ircui tés dans certaines circonscriptions électorales pa

listes de moindre influence . Le tableau ci - dessous mon tre le taux d

en fonction des voix obtenues conformément à la proclamation d

consei l consti tutionne

VeaTableau n
°

3 . Exprimant le nombre de voix obtenues par les listes au n

national et à l
'
étrang

politiques et listes 1 Nombres de voix obtenues 1 Tau

Indépendants

522لمء , 9514943 1 411.1-F. L . . N

7يه،51@5 1 259701.2-R . N . D

،58@50916905643 - Indépendants

509لمء . 7 1140 155601.4-M . S . P

5@05 ,091395029 .+.ع-15

5@04 . 22159424 11.6-F. N . A

03ه/ء , 3919081 9317 - M . Nahda

503لمء . 2416 161 851.8-R . C .D

5@02 , 6314231 501.9-M .E . I

02ه/ء . 5615281 46110 - M . El Islah

02ه/ء ,2919921 301.11-M . J . D

02ه/ْ . 2718651 29154-12-AHD

02ه/" , 2418621251.13-A . N . R

5@02 . 1 3196 11 2 11.14-M . E . N

%02,0012851 1 41.15-M . N . N . D

%01.9912471 1 41.N.S . Dبم

5@0 1 , 9612631 1211 7 - F. N . I . CONCORDE

50ء 1 . ج"ول..841356103

50ء 1 ,75139 11 001.19-R . A

5@0 1 . 7216040981.20-M .N . E

0ه/ء 1 ,4814970841.21-R .P. R

%01.371596078.*.*3

0ه/ء 1 , 3213960751.23-P. R . P

%00.8918790501.24-M . D .

P. S .T. 1 039 547 1 00 , 69
0/c

@ول.@.%00.071056004

%00,011790000127 - Mvment National pour la Nature

احأه+%10019277275

7jah id du mercredi 23 mai 2007, p،

.41 . El Moudjah id du 23 Mai 2007 , p
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.impactsur la répartition des sièges
'

لأ-2

L
'

analyse des résultats des élections législatives de 2007 tels que annoncés pa

consei l constitutionnel
'
montre l

'

écart flagrant entre les électeurs inscrits et le

à savoir 1 2 068 193 inscrits ne se sont pas rendus aux urnes . En effet , su

6 692 89 1 votants
,
il y a eu 5 727 827 suffrages exprimés avec 965 0

64 bulletin

Ce qui gravite autour de 35
,
67 % de taux de participation . Ainsi , le tau

abstention et de boycott frôle les 64% . Ce qui va donner un autre relief d

L .N . qui avait en 2002 une majorité@لأ.*س

à lui seul se retrouve en majorité simple en 2007 . La présence des petit

est réalisée grâce à la technique de répartition des sièges suivant l

proportionnelle au niveau wilayal . Une technique qu
'

on appell

les modes de scrutin la représentation proportionnelle rapproc
hée

,
comme l

le tableau n
°
4 c i - dessou

n
°

4 montrant la répartition des sièges par liste en fonction du tau

uourcentame obtenu

ntationج.*. à l
'
Aع@

34ه/كا , 9611 361.011 - F. L . N

15,91621.021`ه/ء - R .N . D

5@1 3 ,
1 115 11.031 - M . S . P

5@08 ,
48133104 1 - Indépendants

06ه/ء . ع-+.68126

04ه/ء , 881191.061 - R .C . D

5@03 . 8611 51.071 - F.N . A

50ء 1 , 80

.

07

0ء/ء 1 . 291051.091 - M . J . D

0ه/ْ 1 , 29105110 1 - Enahda

50@ي 1 . بم-"ول..03104

50ء 1 ,031041.121 - M . E . N

5@00 . 261041.131 - A . N . R

500ء , 771031.141 - M . E . I

5@0 . 5 101021541 5 1 - Ahd

500ء . 5 11021.161 - M . N . E

00ه/ْ , 5 1ول-.@".1102 7

00 ,2610 1.@.*3-

5@19 1 - R . A . 1 0 1 1 00 , 2

2007iahid du 23 ma i،

.41 . E l Moud jahid du 23 mai 2007 , p
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Le pouvo ir de suffrage et son impact sur les élection

gislatives du 1 7 Maiط

aux élections légis latives de mai 2002 ,
i l faut noter que l

L . N .
,
s
'

il es t majoritaire ,
recule en nombre de sièges ,

le parti d
'

El Is lah chu t

du fait de la crise interne qu i le secoue . En revanche ,
les indépendant

une légère progress ion de trois s ièges . Il va sans dire que l

de voix accordées à cette catégorie montre aussi l
'

absence d
'

u

pourrai t être le rôle d
'

un groupe parlementaire

indépendants même s
'

il arrive à se former ?
'
Un groupe parlementaire san

électoral qui doi t se traduire en programme politique ne peut avoir d

politiques mais se constituer à la limite en appu i ou en oppos i tion à l

menée par le gouvernement . A telle en se igne que déjà ,
certains de ces élu

entrain de re joindre le F. L . N .

'
A insi

,
le dépu té indépendan t reste malgré lu

sans appartenance po litique ,
à la recherche d

'

une s truc turatio

élection d
'

un nombre considérab le de députés indépendants non structuré

concrètemen t l
'

idée de l
'

ex istence non négligeable d
'

un électorat no

Tou tefois , peu t on retenir par relation de cause à effet
, que cet électora

En réali té le ralliement du F. L . N . par des députés.سأ.ع

:indépendants es t dû à deux raisons

;La première est que c
'

est un parti au pouvoir disposant d
'

une majorité relative-

,Ladeuxième
,
le F.L . N . est un parti s tructuré

-

En somme ,
les résu ltats fon t que le F. L . N . garde la majorité relative par rappor

autres partis ,
malgré la déperd i tion de l

'

électorat pour les raisons déj

au quelle s
'

ajoute l
'

absence d
'

orientation de cet électorat . Ces

facteurs ont permis à d
'

autres formations politiques peu influentes de s
'

affirme

ont pu ainsi avo ir quelques s ièges à l
'

assemblée nationale comme le montr

tableau n
°

5 c i - dessou

0

461 . L
'

art icle 5 1 du règlement in térieur de L
'

A .P. N . en date du 30 jui l let 2000 , J . O . R . A . n

.tiond
'

un groupe parlementaire à dix ( 10 ) députésبا

.22 . Voir le quotidien L
'

Expression du 28 ma i 2007 ,



Revue Algérienne des Sciences Juridiques,
Economiques et Politiqu

Tableau n
°

5 ,résumant une comparaison entre les listes des législatives d

et 2007 sur la différence dans la répartition des siège

1 PARTIS POLITIQUES 1 Nombre sièges 1 Nombre de siège

OU LISTES 1 obtenus en 2002 1 obtenus e

11991.011 - F.L .N

06 110471-D
..

-

05210381.031 - H .M . S

0331030104 1 - Indépendants

026102 1.+.@-05

0 1 9(061 - R . C . D . 1 N
'

ayant pas participé

1 308.071 - F.N . A

071001.081 - M . N . N . D

051011.091 - M . Nahda

051001.101 - M . J . D

40.11- A .N . R

0410 11.121 - M _EN

40 1
1-@"ول.. 3

0314311 4 - M . El Islah

030(tah(ex M . N . J . Aبم

0310011 6 1 - F. N . I . Concorde

021001541 7 1 - Ahd

020.N.S . D@-

021001.191 - M .N . E

20-".@وله.020

025A
.

O
.

0 11001.221 - F. N .

1 - M .n . S . 1 00 1 n

3Source : El khabar du 19 mai 2007
, p

La réaction du ministre de l
'

intérieur et des collectivités locales ne s
'

est pas fait

pour préconiser une solution à cet émiettement des voix entre les petit

qui a redéfini le champ politique . M . Y. Zerhouni déclare
'

qu
'

il y a nécessit

réviser la loi électorale
'

. Il soutient aussi qu
'

un contrôle rigoureux serait

aven ir appliqué sur les partis politiques
'

. Il est à signaler que bien avant , l

d
'

Etat avait tenu pour responsable ,
les partis politiques ,

de l

.20071 . En marge de la visite présidentielle à la wi laya de B lida , El Watan du 29 ma

32 . El Watan du 29 mai 2007 , p

Ibid , article inti tulé «Zerhouni demande des comptes aux parti

1 8
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g islatives du 1 7 Mai

des électeurs le 17 mai 2007en déclarant «La loi régissant les parti

contribue à l
'

éparpillement des organisations poli tique

la révision de la loi électorale fut le mot d
'

ordre des partis politiques d

alliance présidentielle . En ce sens
,
le secrétaire général du R .N .D . a exprimé son voe

voir la dite loi amendée tout en portant la responsabili té sur les petits partis qui selo

«n
'

apparaissent que lors des rendez vous électoraux»
2

. A . OUYAHIA voulait

ins inuer qu
'

une - révision du texte doit se faire avant les élections locales
'

. Toutefoi

la loi électorale préoccupe certains partis politiques ,
il ne faut pas perdre de vu

elle a un lien étroit avec celle des partis politique

est pourquoi , le F.L .N . ne se contente pas d
'

appeler à réviser la loi électorale

*.،@.mais aussi celle des partis politiques . La déclaration du nouveau président de l
'

Ziari qu
'

«il faut prendre des mesures contre les partis sans ancrage»
4

. Faut - i

de la déclaration du président de l
'

A . P.N . (appartenant au F.L .N . ) que so

c
'

est le cas il faudrai t alors

la régression qu
'

a accusé ce parti dans les sièges comme i l a été déj
.°démontrédans le tableau

. @ de son côté
,
voulant se démarquer des deux autres formations politiques.ول

se considèrent comme des partis à ancrage déclare que « le M . S .P. avait refusé u

administratif à la question des partis en crise de représentatio

tout état de cause la loi électorale vient d
'

être amendée sur la base d
'

un proje

émanant
,
du gouvernement conformément à l

'

article 1 19 de la constitution d

Doit on comprendre à travers cette.*.ع

que le M . S .P. avait pris position contre les deux autres partis de l
'

allianc

derniers n
'

avaient pas caché leur volonté d
'

instaurer des gardes fous pour?

éliminer les petits partis . La réponse est vite donnée dans la déclaration du premie

du parti qui soutient qu
'

après l
'

amendement de la loi électorale
,
les parti

garderont leurs agréments . Toutefois
,
selon le même responsable ,

de

'conditionsont été mise en place pour participer aux élection

.41 . L
'

Expression du 1 8 - 1 9 mai 2007 'p

.2Egalement ,E1 Khabar du 22 mai 2007 , p 1 et

3 . El Khabar du 26 mai 2007 , p2

.20074 . Le Soir d
'

Algérie du 17 juin

:contrele renforcement deأس@بم

des élu

Vo ir L
'

Expression du 1 3 - 1 4 ju i l let 2007 , p 2 ; aussi El Watan du 1 5 jui l let 2007 , p 2 ,
art ic l

«La nouve l le loi adoptée dans la confusio

.

1 8
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De son côté
,
le parti des travailleurs considère que les résultats qu

'

il a obtenus

سك@ا،ص@

ent la

de l
'

abstention et déclare que celle
- ci est porteuse d

'

un double messag

au gouvernement . Le premier est relatif au
«rejet clair de la part de la part d

majorité du peuple de la politique dite des réformes économiques» . Le secon

quand à lui traduit «une protestation
ferme à l

'

égard de la décomposition qu

marqué le processus de confection des listes électorales e
t la représentation dans le

de surveillance des élections qui sont devenues la raison d
'

être pour lesحنح@اه

جس@3.+
1

0 Si l

,
il na pasكمأة

.'gardéle même cap lors du vote sur l
'

amendement de la loi électoral

ai lleurs , le F.F. S . qui avait appelé au boycott des légis
latives de 2007 voit dan

abstention une rupture de la population avec le système . Le président du EES . déclar

queفأ@ «le peuple algérien a
, par son abstention massive exceptionnelle ,

s

fortement et sans équivoque sa rupture avec le système de prédatio

politique ,
électorale ,

économique et sociale»
'

. Le leader du F.F. S . demand

aux cadres de son parti de prendre en considération ce fait et d
'

essaye

sur le terrain . En d
'

autresح

M . AitAhmed montre qu
'

il s
'

agit bien d
'

un problème d
'

électeurs qui n
'

ont pa

«Il est de notre responsabilité deأسكل@4+لهه

ace ,
cohérent et mobilisateur de@ح،،للأ@ةع@ا+س

en vu d
'

une alternative démocratique et sociale

question liée au désintéressement de l
'

électorat devient la
،

ف@،لنلى@4،

.préoccupationmajeure de tous les acteurs politique

gouvernement est vite passé à l
'

action par l
'

amendement des articles 82 et 109d

loi électorale du 06 mars 1997qui instaure une nouvelle forme de participation au

avec le mode de scrutin de la proportionnelle mais avec un autre seuil d

à obtenir pour être vraiment compétitif et ne pas tomber sous le

mesures de la loi électorale . Cette perspective n
'

a pas tardé provoquer des

réactions de la classe politique malgré les assurances données par le gouvernemen

effet
,
le ministre de l

'

intérieur avait déclaré «Nous n
'

allons pas dissoudre les petit

tout en faisant savoir que dans certains cas
,
ils seront soumis à de

.51 . El Moud jahid du 23 mai 2007 , p

.2 . Vo ir El Watan du 1 5 ju i l let 2007 , op ci

3 . El Watan du 25 juin 2007 ,

Ibid

.35 . El Watan du 27 ju in 2007 , p

1 9
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gislatives du 1 7 Ma iط

draconiennes de parrainage et de pourcentage
'

. En effet
,
le premie

du département de l
'

intérieur soutient que «Les grandes formation

qu
'

il appela poids lourds ne seront pas soumis au régime du parrainag

à leur niveau» les candidatures se font au nom de ces mêmes partis et c

les mi li tants qui les cautionnent . Les autres partis qui ne son t pas encore de

lourds doivent montrer leur «sérieux» d
'

après le ministre de l
'

intérieur e

les futures élections»
Z

. En fin de parcours ,
le projet

au parlement défendu par le ministre de l
'

intérieur devant les deux chambre

à retenir
, pour les élections législatives ,

à ce que les 3% des s ignature

doivent être réparties sur un minimum de 50 % + 1 des communes de l

avec un minimum de 3% de s ignatures d
'

électeurs inscrits dans chacune de

signatures doivent être3ه/ء

sur un minimum de 50% + 1 des communes composant la wilaya avec un

+35/ء 1 des communes de la wi laya en exigeant un minimum de@

dess.جج1،1 ignatures des élec teurs inscrits dans chacune des communes . Pour les

exigé pour le candidat d
'

avoir 3% des s ignatures des électeurs inscri ts dans l

avec un min imum de 400 s ignatures par commune sauf pour le

de moins de 1000 inscrits sur la li ste électorale pour lesquelles il es

s ignatures

tout état de cause
,
les petites formations n

'

ont pas trop attendu pour exprime

refus et rejeter ce qu
'

ils qualifient comme une exc lusion en se regroupan t e

décidant de rejeter l
'

idée de cet amendement , les micro partis se regroupent dan

mouvement appelé «Alliance pour la démocratie»
°

. Il est à noter que les parti

défendre la démocratie n
'

arrivent pas à surmonter leur handica

envergure poli tique
s

. Déjà ,
l
'

A . N . R .
,

. 1
'

U .D . R . et le M . D . S . se sont rassemblé

un pôle démocratique ,
appelé La Coordination Républicain

la so lution du problème du faible taux de partic ipation aux législatives d

pour les pouvoirs publics ,
se situe dans les problèmes des petits partis qu

ont pas pu attirer les électeurs d
'

une part , et de la règle de la représentatio

rapprochée qui ne permet plus aux grands partis de se démarque

Il faut alors prévoir d
'

exploiter les voix restantes dans toutes le

électorales au niveau national et circonvenir l
'

émiettement de

.1.Ibi

.

.20073 . Le jour d
'

Algér ie du 1 7 juil let

.34 . El Watan du 28 juin 2007 , p

.25 . Liberté du 28 mars 2007 , p

.6 . Liberté du 26 avri l 2007 , op ci

I R
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on a vu
,
n

'

a montré d
'

intérêt ni pour les@حء،@

s :Aucune de ces catégories de partis n
'

a pu convaincre*أ"315ناس@1ك@ث@3ةئ@9"فلا

.réWaller voterةولولة3لماكلألذ

idées , le ministre de l
'

intérieur vient de dresser un

constat expliquant le taux d
'

abstention . Après avoir responsabiliser le

des observateurs représentants les partis

présents dans les bureaux et centres de votes . Il charge à nouveau les parti

greffant un deuxième facteur comme cause de cette faible participation . I

en effet
,
le mauvais recensement des populations

'
. Miss ion qui incomb

M . I . C . L . ét combien elle est importante car selon M . Y. Zerhouni cette populatio

se compose de familles ayant changé de résidence ,
ou ayant été relogées ailleur

dans les communes d
'

origine sans que cela soit accompagné de la procédur

la responsabilisation des partis politiques en tant qu
'

acteur de la scèn

est plus palpable car elle touche le fond du problème . A ce niveau
,
on croi

qu
'

il est fait allusion à l
'

électorat non structuré . Ils sont nombreux ,
e

les partis n
'

ont pas su les encadrer car l
'

électeur motivé chercherait lui - même

inscrire , i ln trava i l de fond et contin

aucuns
,
ne peuvent réfuter l

'

hypothèse de la responsabilité des grands parti

comme les a qualifié le président de l
'

A .P.N . A . Ziari de partis à ancrage . E

ce sont en principe ,
à ces partis que revient la mission d

'

encadremen

Un rôle qui est devenu primordial depuis la mise en place du suffrag

il

soutenu par des auteurs «plus les électeurs sont nombreux ,
moins ils son

et p lus ils ont besoin d
'

être encadrés»
Z

. Il va sans dire qu
'

il s
'

agit dans c

d
'

éducation politique . Ainsi
,
le rôle des partis politiques est étroitement li

suffrage . Le corps électoral est composé de l
'

ensemble des personnes qu

du droit de vote dès la majorité civile
,
nonobstant les mesures d

d
'

ordré juridique . C
'

est donc un droit reconnu aux citoyens de participe

et locales . C
'

est pourquoi «dans toute

le corps électoral est cons idéré comme le premier des pouvoirs car tou

autres dérivent de lui soit directement
,
soit indirectemen

nouvelle donne qui consiste à revoir la législation électorale notamment cell

aux élections locales et nationales ne doit pas perdre de vue le princip

.3p،

,2.5 . Burdeau , F. Hamon et M .Troper, Droi t constitu tionnel , Paris , L . G . D . J .
, 26

1m'
éditio

1 999 , p

.1473 . Ibid , p

1 g
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g islatives du 1 7Ma i

du suffrage politique tel qu
'

il est défini au début de cette approche . C
'

est
,
l

qui permet surtout au citoyen électeur d
'

exercer ses droits poli tiques . En

d
'

autres termes , permettre aux citoyens électeurs de chois ir leurs représentant

une part et de manifester leur expression ,
d

'

autre part . Pour le premier cas
,
il fau

que la tentative de vouloir assainir le champ partisan en créant des gardes fou

éloigner ainsi certaines formations po litiques qui n
'

auraient pas atteints la v itess

croisière déterminée par un pourcentage de parrainage de la part des électeur

Il est à remarquer qu
'

a cet effet

genre de laminage se fait sur le plan matériel dans le cadre du financement de

En effet
,
sur la répart i tion des crédits ,

le conseil constitutionnel françai

estimé que le seuil égal ou inférieur à 5% des suffrages exprimés était fix

haut pour ce qui es t de la première fraction
'

. Il es t à noter qu
'

en France l

«d
'

entraver l
'

express ion de nouveaux courants d
'

idées et d
'

opinions »
'

. A l

de cette décis ion ,
le seui l a été supprimé . Ce qu i a effectivement permi s un

inflation du nombre des candidats aux élections législatives en Franc

après les résultats des élections législatives de 2007 ,
l
'

orientation se fai

une pénalisation des partis qui n
'

atteignent pas le seui l fixé par la lo

au cas français qui s
'

appliquait , d
'

ai l leurs
, pour les crédits et no

les voix . A plus forte raison quand le gouvernement dresse un nouvea

de l
'

abs tention . En effet
,
le ministre de l

'

intérieur a comptabilis

abs tention sur le su ivi et l
'

actualisation du fichier élec toral de chaque commune

RecensementGlobal;،ال@ de la population et des habitan ts).+

état de cause
,
s i ce cons tat n

'

est pas avantageux pour lès peti ts partis ,
i l perme

de déceler la déliquescence de l
'

administration . Celle - ci et malgré la

révis ion des listes élec torales se fait chaque année de façon ordinaire
s
d

'

une par

que lors de chaque convocation du corps électoral pour une opératio

de façon exceptionnelle
'

,
d

'

autre part . Sans oublier la procédure qui s
'

Le citoyen est auss i tenu de chercher à s
'

inscrire s
'

il n
'

a jamais figuré su

une liste électorale comme le stipule l
'

article 9 de la loi électorale du 06 Mar

.1.Voir L
'

Expression du 1 3 - 14 Jui l let 2007 ,
op c i

Décis ion du consei l consti tutionnel français n
°

89 - 27 1 D . C . du 1 1 Janvier 1 990 , i

p2

3ألأ . 1

.Ihid
.

.opc it

،
ibi

Articles 1 8 à 25 , ibi
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Conclusion

à bon escient expliquer l
'

attitude passive de l
'

électorat،

ni par un

me il a été

durant cette analyse ,
de certains fac teurs endogènes liés au

Toutefois
,
le fossé entre les gouvernés et les pouvoirs publics s

'

agrandit a

des rapports qui existent entre les deux . L
'

urgence est de freiner cet écart qu

déploie en raison de l
'

absence d
'

un climat de confiance entre les citoyens e

représentants au parlement . Chemin faisant
,
la discorde entre le ministre d

intérieur et des col lectiv ités locales et le coordonnateur de la «commissio

qui a alimenté les critiques sur les élections ne pourraient que contribue

à agrandir l
'

abim

attitude abstentionnis te de l
'

électorat trouve ses causes également dans de

socio - économiques qui l
'

ont poussé à rester passif . La flambée des prix des

produits nécessaires à la vie quotidienne du citoyen notamment ceux à base laitièr

fruits et légumes en l
'

occurrence la pomme de terre qui a dépassé le seuil de

raisonnables
,
ne rassurent pas le citoyen . Celui - ci est amené à penser que le

pub lics n
'

arrivent pas à résorber les problèmes qui le touchent
,que l

n
'

es t pas capable de réguler le marché et de le maitriser. Le

gouvernement vient de confirmer son échec par la création d
'

une commission a

chargée du suivi de l
'

évolution des prix
'

. Une décis ion présidentielle cible l

cruc ial de la pomme de terre par l
'

exemption des importateurs de c

de l
'

impô t entre le 20 aout et le 0 1 novembre 2007 pour baisser le prix e

l
'

arrivée sur le marché du prôduit national de la saison
'

. Dans le mêm

d
'

idée
,
le Quotidien d

'

Oran du même jour titre en première page «A quo

les partis ?» mettant l
'

accent sur l
'

inertie des partis politiques au sein d

assemblée nationale
'
tout en critiquant le gouvernement qui n

'

arrive pas

cette flambée des prix . L
'

Expression cible à son tour le gouvernemen

le rendant responsable de «la crise» en titrant à la page une «Le gouvernement

dans la tempête»
5

. Alors que certains partis demanden t le départ du gouvernemen

.20071 . El Watan du 2 1 mai

voir

Echourrouk du 1 6 aout 2007 , p

.53 . Echourrouk du 2 1 aou t 2007 , p 1 et

.3o tidien d
'

oran du 2 1 aout 2007
, p 1 e t"لما

L
'

Expression du 22 aout 2007 , p 1 , 2 , 3 et 4 , articles in ti tulés «La défai l lance des struc ture

l
'

Etat» ,
«L

'

alerte rouge» ,
«Le gouvernemen t dans la tempê te» ,

«S tagnation économiqu

con tre la corruption et leybureaucratie- Des instruments de«,»

»contrôleinefficace

881
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datives du 1 7Mai'ط@؟

qui sont pour son maintien demandent à leurs antagonistes de proposer de

En d
'

autres termes les parlementaires allié de l
'

actuel gouvernemen

de juguler leur adversaires en les invitant à co l laborer. En effet
,
l
'

échec d

actuel s
'

avère flagrant de l
'

avis de certains partis poli tiques tel l

, par la déclaration de son vice prés ident A . Menasra qui le rend responsable.

e la crise soc iale
'

. La formation d
'

A . SOLTANI demande le départ d

alors qu
'

elle fait partie de l
'

alliance présidentielle
'

. Elle ne cache pa

son scepticisme au sujet de l
'

alliance que le vice président A . Mokri qualifi

«pure formalité»
'

que «les sommets de la coalition présidentielle ne représenten

°»aucunenjeu poli tiqu

ailleurs l
'

atmosphère dans laque l le s
'

est déroulée la présentation d

du gouvernement avec les ques tions adressées au chef d

notamment sur les conditions de vie du ci toyen
s

. Un programme qu

susc ité beaucoup de cri tiques auxquelles le chef du gouvernemen t s
'

es t conten t

y répondre par des généralités après avoir essuyé des reproches sur les chiffre

En fin de parcours le chef du gouvernement se retranche à l
'

instar de se

derrière le programme prés identiel lors de la présentation de so

'2007programme devant les sénateurs les 02 et 03 juille

ai lleurs
,
le M . I . C . L . tou jours soucieux de régler la question de l

'

abstentio

sur une approche s
'

apparentant à la philosophie du vote obligatoire
'
e

la démarche du ques tionnaire . Celle - ci divise la pos ition de l
'

allianc

le R . N . D . et év idemment le F.L . N . l
'

approuven t alors que le M . S .P. l

de travai l po lic ie

réali té
,
cette démarche a été déjà suivie auparavan t par le départemen t d

intérieur deux fois de suite
,
en aout 2002 et aout 2003 . Le recours aux brigade

enquête composées uniquemen t de femmes fonctionnaires des collectivité

.21 . Echorrouk du 20 aout 2007 , p

.2 . Quotidien d
'

Oran du 2 1 aout 2007 ,op ci t

,<3.L
'

Expression du 1 3 aou t 2007 , p 3 ,
article in titulé «Les rencontres de l

'

al liance inefficace

4 . Thi d

.»5.El Watan du 25 ju in 2007 , p 3 , article inti tulé «Les chiffres de Belkhadem contesté

El- Watan du 30 juin 2007 , p3 , article inti tulé «Belkhadem peu convainquant et réactio

des partis politique

Le jour d
'

Algérie du 4 jui llet 2007 , p 3 , article intitulé «Nous nous sommes inspirés d

»duprésidentء،،للا،لة

.1458 . Vo ir en ce sens J . GICQUEL ,
Droi t consti tutionnel et institutions poli tiques , op cit;

»articleintitulé «Zerhoun i mine la scène politique،

1 8
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locales et détachées des autres structures étatiques . Le choix du personnel fémini

fait dans le but de faciliter le contact avec la population car ces b
rigades devaien

un travail de proximité en visitant les domiciles des citoyens et avec leu

Un travail à deux objectifs : le premier consiste à réaliser u

d
'

opinion de ceux qui étaient inscrits sur les listes électorales et qu

avaient pas voté alors que le second portait sur la sensibilisation de ces citoyen

L
'

opération d
'

aout 2007 n
'

a changé que dans la technique d

qui est écrit et indirect par le recours aux imprimés et au coume

faudrait encore déployer des efforts cons idérable pour la

de l
'

opération et ne pas laisser le champ libre aux mauvaise

tout état de cause , le M . I . C .L . ne fait que confirmer par cette opération qu

services des élections des collectivités locales notamment les commune

arrivent pas à se mettre au diapason . Il est nécessaire de les renforcer en moyen

et matériels importants pour qu
'

ils puissent assurer un suivi administrati

et régulier du corps électoral au niveau des A .P.C . sous un oeil attentif e

de la tutell

il est utile de rappeler que l
'

abstention est le miroir du comportemen

l
'

électeur qui , dans le principe philosophique de la liberté de voter, a la facult

peut ne pas participer à l
'

élection . Devant ces cas qui traduisent différemment l

de l
'

électeur
,
deux hypothèses en découlent : la première concern

électeur qui s
'

est abstenu dans le cadre d
'

un appel en ce sens d
'

un ou plus ieur

politiques . La deuxième est que l
'

électeur a été négligeant . Par ailleurs , il es

signaler que des pays très avancés en démocratie ont connu ces s ituations qui n
'

es

France a connu cette expérience avec les référendums de
.

à telle enseigne queه/?/ء

,laproblématique de l
'

introduction du vote ob l igatoire a été imaginée
'

. Ains

soit le mode de scrutin préconisé ,
il ne peut apporter de solution adéquat

cette abstention dont les causes sont beaucoup plus socio
- économico -

politique

juridique

définitive
,
i l convient de conclure . que le taux d

'

abstention de 2007 à laquel l

contribué plusieurs facteurs a intéressé même le chef de l
'

Etat qu
'

on a vu sorti

première ligne après les élections de mai 2007 renouant avec les visites sur l

en commençant par la wilaya de Blida suivie de l-a wilaya de Chlef à parti

1 . El Khabar du 22 aout 2007 , p 3 , article intitulé «Les correspondances de Zerhouni arriven

des ex candidats et à des membres du gouvernemen

et D . COLARD - Faut i l introduire en France le vote
..

.obligatoire? , R . D .P. ,
1973 , p 1 55 , également, J . GICQUEL ,

op ci



Le pouvo ir de suffrage et son impact sur les élection

slatives du 1 7Ma؟i

28 mai 2007 . Ensuite une autre vis i te à Sétif le 25 juin 2007
'

. S i l
'

un des organe

du peuple a essuyé des critiques par certains de la classe poli tique su

légi timité de sa représentativité
'

. Le président de la République qui est auss i l

du peuple est allé à la rencontre des citoyens dont nombreux sont de

et donc détenteurs du pouvoir de suffrage pour rappeler ce lien entr

et gouvernés par le biais de l
'

organe présidentiel . Ain s i
,
l

es t

aussi de se préoccuper de cet électorat non structuré
,
de le prendre e

dans tous les domaines . L
'

intéres ser ou le pousser à s
'

intéresser à la chos

en le faisant participer et en étant à son écout

Listes et partis politique

L . N . : Front de Libération Nationale-

R . N . D . : Rassemblement National Démocratique
-

3 . 3 : Mouvement pour la société de la Paix.-ول

7@ des Travailleurs@:.+

. N . A . : Front National Algérien
-

M . Nahda : Mouvemen t Rnnahda-

R . C .D . : Rassemblement pour la Culture et la Démocratie
-

M . E . I . : Mouvemen t El Infitah-

M . EI Is lah : Mouvemen t F. l ic l ah-

M . J . D . : Mouvement pour la jeunesse et la Démocratie
-

54Ahd 54 : Ahd-

A . N . R . : A l liance Nationale Républicaine
-

M . E . N . : Mouvement de l
'

En tente Na tiona l e-

M . N . N . D . : Mouvemen t National pour la Nature et le Développement
-

P. N . S . D . : Parti National pour la Solidarité et le Développemen t
-

F.N . I . : Front National Indépendant
-

R . A . : Parti du Renouveau Algérien-ج

.20071 . Voir El Moudjahid du 25 juin 2007 ; aussi El Watan du 26 - 27 et 28 jui

Echourrouk du 2 1 mai 2007 , p 6 ,
article inti tulé «Le nouveau parlement , légal par un critèr

et perd la légitimité docratiqu
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Rassemblement Algérie

National d
'

Espéranc

Patriotique Républicai

National de Développemen

Républicain Progressist

Démocratique et Socia

Socialiste des Travailleur

National pour la Natur

:Autres sigles

,Ministèrede l
'

Intérieur et des collectivités locale

س@

.OrganisationNationale des Moudjahidines

Union Générale des Travailleurs Algériens

.UnionNationale des Paysans Algériens

.OrganisationNationale des Enfants dé Chouhada

National des Droits de l
'

Homm

Algérienne des Droits de l
'

Homm

1 9

-Rول..:

:.M.N .E-

ول-ج.ول.:

:-RN-D-

:@."@-

;.M.D . S-

ج-3.+.:

:.M.N . N-

:.M.1.C . L-

ول-ج.ح.:

:.O.N . M-

:.U.G .T. A-

لأ-ج.*.ول.:
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